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RÉSUMÉ 

 

 
Pour l’Alsace, 5 nouveaux sites ou extensions de sites ont été proposés pour de compléter le réseau 

natura 2000 pour la conservation du crapaud Sonneur à ventre jaune Bombina variegata et de quatre 

chauves-souris : le Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros, le Minioptère de Schreibers Miniopterus 

schreibersi, le Grand Murin Myotis myotis et le Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus. 

Les sites sont les suivants : Massif forestier de Haguenau (extension), Massif du Donon, du Schneeberg 

et du Grossmann (extension), les collines de Dieffenthal, Triembach-au-Val, Hohwarth et Scherwiller 

(extension), le Site à chauves-souris des Vosges haut-rhinoises (nouveau site) et le Jura alsacien (extension). 

Pour chaque site, des périmètres géographiques adaptés à la conservation des populations de chaque 

espèce ont été délimités.  

La présente synthèse propose une méthode originale et objective de délimitation de ces sites assurant 

« le maintien ou le rétablissement, dans un état de conservation favorable, des habitats naturels et des espèces 

de faune et de flore sauvages d’intérêt communautaire » (art. 2 de la directive Habitats). 

Aussi, leurs besoins biologiques et écologiques sont décrits (aspects qualitatifs du milieu de vie) et les 

surfaces de territoire favorable à prendre en compte sont précisées (aspects quantitatifs). Sur ce dernier point, 

un mode de calcul qui tient compte des besoins des jeunes à l’envol et des adultes en début et fin de nuit a été 

élaboré pour les colonies de reproduction de Grand Murin et de Murin à oreilles échancrées. 

Pour le Sonneur à ventre jaune, le périmètre inclut les sites de ponte (mares) et les habitats terrestres 

(forêts, prairies) présents dans un rayon de 200 m, ainsi que les corridors naturels de liaison entre mares et 

populations (ruisseaux, ripisylves). 

Pour les chauves-souris, le périmètre inclue le gîte où est installée la colonie, ainsi que des terrains de 

chasse favorables situés tout autour. La nature et les surfaces des terrains à intégrer varient en fonction des 

espèces et du type de gîte : 

- Petit Rhinolophe : 600 ha de paysage bocager et de boisements autour de chacun des 2 gîtes de 

reproduction sont proposés. 

- Minioptère de Schreibers : entre 700 et 2800 ha de forêts, lisières et vergers autour du gîte de 

transit sont proposés. 

- Grand Murin : 80 ha de forêts à sous-bois dégagé, de prairies et de vergers autour de la ou des 

cavités d’hibernation dans chacune des 5 stations retenues ; de 560 à 1960 ha minimum (selon la 

taille des colonies concernées) de ces mêmes milieux autour des 7 gîtes de reproduction sont 

proposés. 

- Murin à oreilles échancrées : 224 à 252 ha minimum (selon la taille des colonies concernées) de 

forêts, pâtures et vergers autour des 2 gîtes de reproduction retenus sont proposés. 

Les considérations pratiques qui ont conduit à la délimitation concrète des périmètres recherchés sur 

fond cartographique sont précisées. 

Enfin, l’aboutissement de ce travail est présenté sous forme de cartes des sites délimités et de 

commentaires associés.  
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OBJECTIFS ET PLAN 

 

 
La Commission européenne a accueilli favorablement les premières propositions nationales de 

zone spéciale de conservation. Toutefois, elle a souhaité que des propositions complémentaires lui 

soient transmises pour pallier à certaines insuffisances pour des espèces ou habitats particuliers. En 

2006, la France a transmis des propositions complémentaires dans ce sens. 

Un nouvel examen par la Commission a, cependant, fait apparaître des insuffisances 

résiduelles. 

Pour l’Alsace, des nouveaux sites ou des extensions de sites doivent notamment venir 

compléter le réseau pour la conservation des espèces suivantes : un batracien, le Sonneur à ventre 

jaune Bombina variegata et quatre chauves-souris, le Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros, 

le Minioptère de Schreibers Miniopterus schreibersi, le Grand Murin Myotis myotis et le Murin à 

oreilles échancrées Myotis emarginatus. 

Après examen approfondi, une liste de sites significatifs pour la conservation de ces espèces a 

été réalisée sur la base des connaissances actuelles recueillies auprès des personnes et organismes 

ressources régionaux avec le Muséum national d’histoire naturelle. Cette liste figure en annexe à la 

circulaire du 19 octobre 2006 adressée par le Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable 

aux préfets. Sept sites ont été retenus : 2 pour le Sonneur à ventre jaune (1 dans chaque 

département) et 5 pour les chauves-souris (3 dans le Bas-Rhin et 2 dans le Haut-Rhin) (cf. annexes 

1 et 2).  

En conséquence, il convient de contribuer à compléter le réseau natura2000 en identifiant, pour 

chaque site, les périmètres géographiques adaptés à la conservation des populations de chaque 

espèce concernée. 

Dans cette optique, le but de la présente synthèse est de proposer un protocole permettant 

la délimitation de ces périmètres sur la base de critères objectifs. 

L’étude présente traite successivement du crapaud Sonneur à ventre jaune puis des chauves-

souris. 

Dans chaque cas, la première étape consiste à décrire les besoins biologiques et écologiques des 

espèces, en tenant compte du contexte local. Ces éléments sont indispensables pour tracer un 

périmètre prenant bien en compte le « milieu particulier » des espèces. 

Enfin, sur la base des informations ainsi exposées, est définie une méthode permettant d’évaluer 

les surfaces à prendre en compte et de les reporter sur fond cartographique, afin d’obtenir les 

périmètres recherchés. 
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Ière partie : 

 

LE SONNEUR A VENTRE JAUNE 

Bombina variegata 

Espèce n°1193 
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I.  BESOINS BIOLOGIQUES ET 

ECOLOGIQUES  

 

 
Les exigences biologiques et écologiques des espèces constituent des éléments essentiels pour 

la définition des périmètres. Ces derniers doivent en effet être tracés de manière à « assurer le 

maintien ou le rétablissement, dans un état de conservation favorable, des habitats naturels et des 

espèces de faune et de flore sauvages d’intérêt communautaire » (art. 2 de la directive Habitats). 

Les éléments d’informations que nous donnons ici sont adaptés au contexte régional.  

 

I.1. Données consultées 

 

Deux sources d’informations ont été exploitées : 

 

I.1.1. Bibliographie spécialisée. 

 

En particulier, deux ouvrages essentiels ont été consultés. Il s’agit de : 

 Cahiers d’habitats Natura 2000, Tome 7, espèces animales (Bensettiti et Gaudillat, 

2002), 

 Les amphibiens de France, Belgique et Luxembourg (ACEMAV, 2003). 

 

I.1.2. Consultation d’experts. 

 

En particulier les membres de l’association Bufo. 
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I.2. Caractéristiques biologiques et écologiques 

 

 

RESUME DES POINTS IMPORTANTS POUR LA DELIMITATION DES PERIMETRES 

 

 Périmètre de conservation : le ou les lieux de ponte estivaux ainsi que les habitats terrestres 

post-nuptiaux et d’hibernation qui se situent dans un rayon moyen de 200 m autour de 

chaque lieu de ponte.  

 Habitats favorables :  

- sites de ponte : points d’eau de faible surface (flaques, fossés, ornières…), ensoleillés, 

sans poissons ni (de préférence) amphibiens concurrents. La nature même de ces sites 

induit que leur emplacement est particulièrement changeant d’une année sur l’autre. 

- habitats terrestres : milieux forestiers et de lisière (éclaircies, prairies bocagères, etc.).  

 Mesures de gestion : entretenir, multiplier et protéger physiquement les mares ; assurer la 

connexion des différentes populations en place grâce à des corridors humides et aquatiques 

(ruisseaux, fossés, etc.) reliés aux différentes zones de ponte.  

 

 

Le Sonneur à ventre jaune est actif de jour comme de nuit. Durant toute la durée de sa vie (qui 

peut aller jusqu’à 9 ans en liberté), il passe par différents stades de développement et de vie, 

lesquels se font dans des milieux spécifiques : 

- habitats aquatiques durant la saison de reproduction (de fin mai à août environ), 

- habitats terrestres en période pré (fin avril à fin mai) et post-nuptiale (septembre), ainsi que 

durant l’hiver (octobre à avril). 

Le réveil printanier a lieu fin avril. Les adultes à la maturité sexuelle (3-4 ans) rejoignent alors 

les sites de ponte. Ces derniers correspondent à des secteurs de plaine riches en poches d’eau, si 

possible de très faible surface et bien exposées, également caractérisées par leur pauvreté en autres 

amphibiens et l’absence de poissons. En Alsace, ces milieux, de nature très variée, sont 

généralement des mares, fossés, ornières, bassins divers, marécages, inondations… A noter que les 

eaux boueuses sont tolérées et que le Sonneur est indifférent à la présence ou à l’absence de 

végétation aquatique. Enfin, les berges doivent être peu pentues pour un accès facile à l’eau.  

La femelle effectue plusieurs pontes par an, à raison d’une centaine d’œufs par ponte, déposés 

en petits amas sur des brindilles immergées ou des plantes aquatiques. Les têtards sortent de l’œuf 

au bout de 5 jours à peine et, selon les conditions de l’environnement, se métamorphosent 1 à 3 

mois plus tard. Ce sont alors des répliques en miniature des adultes. Les adultes consomment des 

vers et des insectes. Les têtards sont phytophages ou détritophages. 

Après la reproduction, les adultes quittent leur site de ponte pour des habitats terrestres. Ces 

derniers sont des milieux bocagers, prairiaux, forestiers (notamment chemins et éclaircies) et de 

lisière qui environnent les sites de ponte, généralement à moins de 200 m de distance (ACEMAV, 

2003, Bensettiti et Gaudillat, 2002). Des déplacements plus importants (de l’ordre de 2 kilomètres) 

peuvent toutefois intervenir occasionnellement. 
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L’hibernation des jeunes et des adultes s’effectue sous des pierres ou des souches, dans la vase, 

l’humus, la mousse ou encore des fissures du sol ou des galeries de rongeurs. Ces gîtes sont 

également situés à moins de 200 mètres des sites de reproduction.  

La connexion des différentes populations en place doit être assurée afin de garantir la diversité 

génétique de ces populations et de préserver les possibilités de (re)colonisation. Cette connexion se 

fait au moyen d’un maillage de zones humides entre lesquels les sonneurs se déplacent le long de 

corridors humides et aquatiques (ruisseaux, fossés, etc.). 

La gestion recommandée des sites à Sonneur consiste à entretenir voire multiplier le nombre de 

mares. L’existence d’abris assurant aux animaux fraîcheur et humidité durant la saison estivale 

(souches, pierres, etc.) est également importante. La pose de repères visuels ou de grillages autours 

de certaines mares peut s’avérer nécessaire dans certains cas (projets de nivellement d’ornières lors 

de travaux de débardage par exemple). 
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II. CARTOGRAPHIE DES TERRITOIRES 

 

 
Après avoir détaillé dans le chapitre précédent la nature des habitats qu’il était nécessaire de 

prendre en compte dans le périmètre (aspects qualitatifs, chapitre précédent), est développé ici une 

méthode pour déterminer les surfaces nécessaires, ainsi que le rayon d’action dans lesquelles ils 

doivent s’inscrire (aspect quantitatif).  

Les considérations pratiques relatives au tracé même de ces périmètres sur fond cartographique 

sont précisées. 

 

Remarque importante au stade de la délimitation du périmètre : celui-ci s'examine avant 

tout dans sa cohérence globale, et non à l'échelle de la parcelle. C'est à l'occasion de l'élaboration 

des documents d'objectifs des sites que ce niveau de précision sera atteint de même que seront 

abordés les moyens de concilier conservation des habitats naturels et activités humaines.  

 

II.1. Source des données 

 

En plus des sources déjà citées dans le chapitre précédent, les propositions qui suivent 

s’inspirent des documents généraux suivants : 

 

o question/réponse de la DIREN Alsace, 

o guide méthodologique RNF/ATEN sur les documents d’objectif (Valentin-Smith et al., 

1998), 

o l’ouvrage sur les ZICO de Rocamora (1993). 

 

II.2. Surfaces à prendre en compte 

 

Les deux sites retenus sont des secteurs où le Sonneur à ventre jaune accompli l’ensemble de 

son cycle biologique. L’accouplement et la ponte s’effectuent dans les points d’eau tandis que les 

déplacements pré et post-nuptiaux et l’hivernage se font sur les territoires terrestres environnants.  

La délimitation des périmètres est faite en application des critères définis aux annexes II 

et III de la directive « Habitats ». Elle s’appuiera sur les lieux de ponte, qui constituent le 

centre névralgique pour les populations reproductrices et les jeunes (têtards). Autour, elle 

prendra en compte les terrains présents dans un rayon minimum de 200 mètres afin d’assurer 

la survie des individus durant leur phase terrestre. 
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La nature même des lieux de ponte (flaques, ornières, inondations, etc.) fait que leur 

emplacement peut changer d’une année sur l’autre. C’est un fait essentiel qu’il est impératif 

d’intégrer dans le tracé du périmètre, ce dernier devant prendre en compte les potentialités du 

milieu. 

Il est également vital d’assurer la connexion des différentes populations en place, afin de 

garantir la diversité génétique de ces populations et de préserver les possibilités de (re)colonisation. 

Ces corridors de déplacement sont constitués de ruisseaux, fossés, canaux, etc. 

 

II.3. Tracé des périmètres 

 

Pour le tracé des périmètres, il a été procédé, sur carte IGN au 1/25000ème au repérage des 

lieux de ponte de Sonneur, autour desquels est tracé le rayon de protection adéquat. Les surfaces 

confluentes seront ensuite agrégées de manière à obtenir un périmètre cohérent. 

Pour affiner cette délimitation, les aides et outils suivants ont été mis à profit : 

 Orthophotoplans 2002 : permet notamment de discriminer les grands types de 

végétation (forêts, prairies, champs) et de visualiser la présence de corridors (fossés, 

ripisylves, etc). 

 Couches SIG : différentes couches cartographiques informatisées peuvent se révéler 

utiles (prairies permanentes, jachères, PLU, forêts, etc.). 

 Autres informations cartographiques : d’autres renseignements ont été obtenus par 

consultation de rapports (PLU non informatisées, études, etc.) et de personnes 

ressources (administrations, acteurs locaux, experts, forestiers, associations, etc.). 

Exemple : cartographie des populations de Sonneurs de la forêt d’Epfig (Michel, 

2005), dont une carte figure en annexe 3). 

 Visites sur le terrain : solution retenu dans les cas où les sources d’informations 

précédentes étaient insuffisantes. 

 

Enfin, les principes suivants ont guidé le choix des limites définitives des sites soumis à 

consultation : 

 Pertinence : sur une station donnée où l’espèce est disséminée, le périmètre doit 

s’attacher à intégrer les noyaux de population plutôt que de viser l’exhaustivité. Dans 

ce cas, les territoires sélectionnés doivent permettre le maintien dans un bon état de 

conservation de ces noyaux. 

 Cohérence : éviter le morcellement, facteur généralement négatif à la fois pour la 

conservation efficace des populations et pour la gestion du site. 

 Simplification : les limites doivent être facilement identifiables sur le terrain (routes, 

pistes forestières, lignes de crêtes, canaux…). Ceci facilitera également la conservation 

du site sur le plan fonctionnel (gestion, surveillance, signalisation…). 
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III. PERIMETRES PROPOSES 

 

 
Dans cette partie, les éléments de méthode exposés précédemment sont mis en application et il 

est procédé au tracé des périmètres autour des sites retenus. 

Pour chaque site, une cartographie à une échelle appropriée est donnée ainsi qu’un commentaire 

associé explicitant certains choix concernant les limites. 

 

III.1. Extension du site des collines de Dieffenthal, Triembach-au-

Val, Hohwarth et Scherwiller 

 

La surface proposée pour le sonneur est de 394,23 ha centrés sur le massif forestier dit d’Epfig 

(cf. carte 1). Le tracé s’appuie sur les limites du massif forestier au sud, la N422 à l’ouest et 

l’autoroute A35 à l’est. Au nord, la limite inclue les abords immédiats de la rivière Schermetz, qui 

joue un rôle en tant que corridors de déplacement des populations du crapaud.  

Ces limites englobent le massif forestier dans sa totalité et les ensembles de milieux ouverts 

attenants favorables, essentiellement prairiaux. Ils constituent le milieux de vie d’une population de 

sonneur dont la taille est estimée à 500 à 1000 individus, ce qui en fait l’une des plus grandes 

d’Alsace. 

 

III.2. Extension du site du Jura alsacien 

 

La surface proposée pour le sonneur est d’environ 512,41 ha centrés sur le massif forestier dit 

du Britzkiwald (cf. carte 2). Le tracé s’appuie sur les limites séparant la commune de Bettlach de 

celles de Liebenswiller et Haguenthal-le-Haut à l’Ouest, sur la frontière entre la France et la Suisse 

au Sud puis il suit la lisière de la forêt. Il réunit les lieux-dits Stelly, Brunnenstuben, Wessenberg, 

Probstwald, Kalter Brunnen, Sperrhag, Hinter den Heiden et Schoren.  

Les milieux retenus sont des forêts de feuillus, riches en points d’eau de nature variée, 

essentiellement orientées vers le Sud ou vers l’Est, bénéficiant d’un bon ensoleillement. . Le 

Sonneur à ventre jaune y trouve des conditions favorables lui permettant de mener à bien son cycle 

de reproduction. Il est présent en grand nombre dans ce secteur, où ses effectifs sont les plus 

importants d’Alsace. 

Deux autres massifs jointifs ont été écartés parce qu’ils ne présentent pas les caractéristiques 

favorables à l’espèce et sont peu ou pas fréquentés : celui de Palmen, situé sur la commune de 

Bettlach et orienté au Nord, plus froid et, dans une moindre mesure, le massif de l’Eichwald, plus 

sec. 
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Carte 1 : Proposition d’extension du site de Dieffenthal, Triembach-au-Val, Hohwarth et 

Scherwiller (secteur relatif au Sonneur) – a) Fond cartographique et b) orthophotoplan 

 

1/25000 

1/41600 
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Carte 2 : Proposition d’extension du site du Jura alsacien (secteur relatif au Sonneur) – a) 

Fond cartographique et b) orthophotoplan 

 

Secteur à Sonneur 

1/53000 

512 ha 

1/53000 

512 ha 

Secteur à Sonneur 
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IIème partie : LES CHAUVES-SOURIS 

 

 

 

LE PETIT RHINOLOPHE 
RHINOLOPHUS HIPPOSIDEROS 

Espèce n°1303 
 

LE MINIOPTERE DE SCHREIBERS  
MINIOPTERUS SCHREIBERSI 

Espèce n°1310 
 

LE GRAND MURIN  
MYOTIS MYOTIS 
Espèce n°1324 

 

LE MURIN A OREILLES ECHANCREES  
MYOTIS EMARGINATUS 

Espèce n°1321 

 



Réseau natura2000 pour Bombina variegata et quatre chiroptères R. Sané (2006) 

  16 

 

I.  BESOINS BIOLOGIQUES ET 

ECOLOGIQUES  

 

 
Les exigences biologiques et écologiques des espèces constituent des éléments essentiels pour 

la définition des périmètres. Ces derniers doivent en effet être tracés de manière à « assurer le 

maintien ou le rétablissement, dans un état de conservation favorable, des habitats naturels et des 

espèces de faune et de flore sauvages d’intérêt communautaire » (art. 2 de la directive Habitats). 

Les éléments d’informations que nous donnons ici sont adaptés au contexte régional.  

 

 

I.1. Données consultées 

 

Les informations qui suivent sont principalement extraites de : 

 

I.1.1. Bibliographie spécialisée 

 

En particulier, quatre ouvrages essentiels ont été consultés. Il s’agit de : 

 Cahiers d’habitats Natura 2000, Tome 7, espèces animales (Bensettiti et Gaudillat, 

2002), 

 Le Rhinolophe, revue internationale de chiroptérologie, volume spécial n°2, (Roué et 

Barataud, 1999) et n°16 (Meschede et Keller, 2003), 

 Plan de restauration national des chiroptères 1999-2003 (CPEPESC Franche-

Comté/SFEPM, 1999) 

 Plan de restauration régional des chiroptères 2007-2011 (GEPMA, in prep.) 

 

I.1.2. Consultations d’experts. 

 

En particulier : 

 Sébastien Roué et Cédric Guillaume (experts Franche-Comté), sur l’écologie du 

Minioptère de Schreibers, 

 Emmanuel Parmentier (expert Nord – Pas-de-Calais) et Régis Huet (expert Picardie) sur 

l’écologie du Grand Murin et du Murin à oreilles échancrées, 

 Emmanuel Cosson (expert PACA) sur l’écologie du Petit Rhinolophe et du Murin à 

oreilles échancrées. 
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La multiplicité apparente de ces sources d’information ne saurait masquer une réalité dont il 

faut tenir compte, à savoir que les connaissances sur l’écologie de nombre d’espèces de chauves-

souris sont encore partielles ou non stabilisées. L’essor important de l’utilisation des techniques 

télémétriques en France et en Europe a permis d’accroître considérablement les données disponibles 

dans ce domaine, en particulier sur les habitats de chasse, mais il faudra encore du temps pour 

combler de manière satisfaisante ces carences. 

 

I.2. Caractéristiques biologiques  

 

Le groupe des chiroptères présente des caractéristiques biologiques remarquablement 

homogènes. Nous présenterons au préalable un exposé des traits communs aux quatre taxons avant 

de détailler les caractéristiques écologiques de chaque espèce. 

 

 

RESUME DES POINTS IMPORTANTS POUR LA DELIMITATION DES PERIMETRES 

 

 Le cycle biologique des chauves-souris connaît 3 grandes périodes : la reproduction (mise 

bas et élevage des jeunes de fin mai à août), l’hibernation (léthargie d’octobre à avril) et le 

transit (déplacements et accouplements aux intersaisons). 

 A chacune de ces 3 périodes correspondent des besoins et des territoires différents (ces 

derniers sont en général disjoints). Pour être efficaces, les mesures de conservation doivent 

tenir compte de chaque étape de la vie des chauves-souris. 

 Dans tous les cas, l’intégrité et la tranquillité des gîtes doivent être garanties. 

  En période de reproduction et de transit, les chauves-souris doivent disposer, autour de la 

colonie et dans un rayon plus ou moins large, d’une surface d’habitats de chasse suffisante 

pour garantir la survie alimentaire des individus reproducteurs et des jeunes de la colonie.  

 En période d’hibernation, les chauves-souris doivent disposer, autour du gîte d’une petite 

surface d’habitats favorables, qui constitueront leurs premiers terrains de chasse au 

printemps. 

 

 

Les chauves-souris sont des espèces longévives (des durée de vie de 15 ans et plus ne sont pas 

exceptionnels dans la nature) au mode de vie complexe. Leur cycle biologique annuel comporte 

plusieurs phases, qui se déroulent dans des endroits distincts. 

En été (fin mai à août), les femelles se rassemblent en colonies de taille variable au sein d’un 

gîte de reproduction (chez certaines espèces, il y a plusieurs gîtes en interrelation). Les mâles, quant 

à eux, restent généralement solitaires dans des gîtes périphériques durant toute cette période. Les 

cavités sont de nature et de volume variables, mais ont en commun d’être sombres, chaudes et 

calmes. En Alsace, ces cavités sont des bâtiments (greniers, combles, clochers…), des constructions 

(ponts…) ou des arbres creux. Elles sont situées dans un environnement suffisamment riche en 

terrains de chasse favorables pour subvenir aux besoins alimentaires de la colonie. L’étendue et la 

nature des terrains de chasse varient selon les besoins écologiques des espèces.  
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Sous nos latitudes, la maturité sexuelle est atteinte à l’âge de 1 à 2 ans chez les femelles (plus 

rapidement chez les mâles). Les femelles adultes mettent bas 1 seul jeune (rarement 2 ou plus). La 

mortalité juvénile est maximale dans les premières semaines de vie ainsi qu’à la sortie de l’hiver. 

Elle est très variable d’une année sur l’autre et dépend beaucoup des conditions climatiques 

estivales (les épisodes pluvieux prolongés sont particulièrement néfastes). Peu après l’émancipation 

des jeunes à l’âge de 1 à 2 mois, les familles désertent le gîte de reproduction.  

A l’automne, toutes les chauves-souris entreprennent des déplacements plus ou moins 

importants vers les sites d’hibernation. Les distances parcourues vont de quelques mètres (du 

grenier à la cave chez certaines espèces !) à plusieurs centaines de kilomètres (on peut parler dans 

certains cas de véritables migrations). Elles s’emploient en outre à emmagasiner des réserves de 

graisses. Certaines espèces profitent également de la saison pré-hivernale pour s’accoupler, soit au 

niveau des terrains de chasse, soit dans des cavités dites « de transit ». Dans ces gîtes particuliers, 

qu’elles occuperont de façon temporaire (1 mois au plus), elles continueront d’être active la nuit et 

de s’alimenter au dehors.  

Les chiroptères de nos régions passent l’hiver dans des endroits sombres, tranquilles, humides 

et dont la température est basse et constante (cavités souterraines, arbres creux, constructions…). Ils 

tombent en léthargie (ralentissement important de l’activité métabolique), mais se réveillent 

régulièrement (tous les 15 à 30 jours), pour boire, uriner, certains pour copuler, etc. Les 

déplacements et activités en dehors du gîte restent toutefois limités. Chaque réveil nécessitant 

beaucoup d’énergie, les chauves-souris ne pourront le faire qu’un nombre réduit de fois au risque de 

mourir d’épuisement. C’est ce qui explique l’extrême vulnérabilité des chauves-souris en 

hibernation et l’impérative nécessité d’éviter tout dérangement durant cette phase de leur cycle 

biologique.  

Ce principe de quiétude s’applique à l’ensemble des cavités utilisées par les chiroptères, quel 

que soit le cycle considéré (hibernation, reproduction, transit).  

Au printemps, les chauves-souris se réveillent et se mettent immédiatement en chasse – sans 

doute aux environs immédiats du gîte d’hibernation si celui-ci s’y prête – afin de reconstituer au 

plus vite leurs réserves de graisse. Elles regagnent ensuite leurs sites de reproduction. 

La conservation des chauves-souris passe par des actions concomitantes au niveau des gîtes et 

des territoires fréquentés à chaque étape de leur cycle biologique. 
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I.3. Caractéristiques écologiques  

 

II.3.1. Le Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros 

 

 

RESUME DES POINTS IMPORTANTS POUR LA DELIMITATION DES PERIMETRES 

 

 Périmètre de conservation : pour chacune des 2 colonies de reproduction retenues (50 ind. 

chaque), il inclut le bâtiment lui-même et les territoires de chasse. Ces derniers sont situés 

dans un rayon moyen de 2 km autour du gîte de reproduction (max. 8 km), et occupent une 

surface d’environ 600 ha. 

 Habitats favorables : tout linéaire arboré et arborescent (haies, lisières forestières, ripisylves, 

alignements d’arbres…), ainsi que vergers, bosquets et forêts en contact avec des milieux 

ouverts (prairies, friches, jachères, zones aquatiques…). 

 Mesures de gestion : assurer l’intégrité et la tranquillité des gîtes ; maintenir ou réhabiliter 

des linéaires arborés (une interruption de 10 m dans une haie lui est préjudiciable), des 

prairies, des vergers, des espaces boisés diversifiés ; limiter les pesticides et la 

vermifugation intensive du bétail. 

 

 

Le Petit Rhinolophe est une espèce sédentaire, effectuant l’ensemble de son cycle biologique 

sur une zone restreinte, de l’ordre de 10 à 20 km². La survie d’un groupe sera donc largement 

conditionnée par l’existence de gîtes de toutes natures (hibernation, reproduction, transit) insérés 

dans un ensemble d’habitats de chasse favorables sur une surface réduite.  

En Alsace, le Petit Rhinolophe n’est connu que de rares stations.  

En été, les deux seules colonies de reproduction connues sont, depuis de nombreuses années, 

installées dans les combles des églises de Biederthal et de Sondersdorf (Jura alsacien). Les effectifs, 

de l’ordre de 35 à 50 femelles dans chaque gîte, sont assez stables. L’espèce s’y tient à découvert, 

suspendue aux poutres faîtières ou sur les lattes de toit. Les naissances ont lieu de mi-juin à mi-

juillet et les jeunes sont émancipés un mois et demi plus tard. 

En hibernation, le Petit Rhinolophe est observé dans des cavités souterraines (grottes, mines…) 

d’octobre à mars-avril. En général, gîtes d’hibernation et de reproduction sont distants de moins de 

10 km en moyenne l’un de l’autre (rarement 30 km), parfois même dans la cave d’un bâtiment dont 

une colonie de reproduction occupe le grenier !  

Des individus appartenant vraisemblablement aux colonies de reproduction du Jura alsacien ont 

été observés l’hiver dans des grottes situées à proximité. Par ailleurs, quelques individus isolés (de 1 

à 4) sont régulièrement notés en hiver dans des mines de la vallée de la Bruche (individus provenant 

probablement d’une colonie connue en Lorraine) et de la vallée de la Doller (aucune colonie de 

reproduction n’étant connue dans cette vallée ou dans les régions limitrophes, l’origine de ces 

individus reste à éclaircir). Durant leur léthargie, les Petits Rhinolophes se tiennent suspendus à la 

voûte ou accroché aux parois mais jamais dans des fissures.  

Le territoire de chasse du Petit Rhinolophe est constitué par des paysages semi-ouverts 

(bocage). Ses habitats de chasse préférentiels se composent de linéaires arborés de type haies (de 
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préférence à plusieurs strates) ou lisières forestières (forêts de feuillus ou mixtes d’âge moyen à 

mûr) avec strates buissonnantes bordant des friches, des prairies pâturées ou des prairies de fauche, 

et surtout des surfaces aquatiques (ripisylves, haies riveraines d’étangs…). 

Tous les auteurs s’accordent à dire que cette espèce ne s’éloigne jamais du feuillage des arbres, 

le vol de chasse ou de transit s’effectuant la plupart du temps à l’intérieur même des branchages 

avec une grande aisance. Ils insistent également sur l’importance de ces boisements linéaires (haies, 

lisières…) en tant que réseau : l’espèce, répugnant à traverser des espaces découverts (un vide de 10 

mètres semble leur être rédhibitoire), utilise ces formations linéaires à la fois comme route de vol 

reliant les gîtes aux terrains de chasse et comme lieux de chasse. Ce couvert arboré doit être en 

contact direct avec les gîtes d’été de manière à favoriser une sortie crépusculaire précoce, à l’ombre 

du feuillage.  

A ces boisements à structure linéaire, il convient d’associer les boisements à structure lâche, 

comme les parcs, jardins et vergers traditionnels à haute tige (ces derniers surtout s’ils sont pâturés). 

Ces milieux ont pour caractéristique commune de présenter une surface maximale de feuillage 

située en interface avec d’autres types de milieux à végétation basse (avec présence éventuelle de 

déjections de bétail), assurant à Rhinolophus hipposideros abondance et accessibilité à ses proies 

préférées. 

A l’opposé, des milieux tels que les plantations monospécifiques, les stades de jeunes forêts, les 

milieux de culture intensive, les milieux ouverts sans végétation arbustive ne sont pas recherchés 

par l’espèce.  

L’aire moyenne de terrains de chasse favorable est d’environ 600 ha pour une colonie de 20 à 

50 individus (Roué et Barataud, 1999, Bensettiti et Gaudillat, 2002). Dans la grande majorité des 

cas, le Petit Rhinolophe chasse à moins de 2 km de son gîte de reproduction, mais peut faire des 

déplacements réguliers jusqu’à 8 km pour trouver sa nourriture. 

Le Petit Rhinolophe est un insectivore généraliste dont le régime varie selon les lieux et les 

saisons. Les insectes diptères, lépidoptères, névroptères et trichoptères constituent généralement son 

alimentation de base, en proportion variable. Les proies sont capturées après poursuite, par glanage 

ou plus rarement à l’affût.  

Le maintien et la reconstitution des populations de Petit Rhinolophe impliquent la mise en 

œuvre de mesures concomitantes de gestion au niveau des gîtes, des terrains de chasse et des 

corridors boisés de déplacement. 

Il est vital d’assurer l’intégrité et la tranquillité des gîtes de reproduction (empêcher l’accès aux 

combles, procéder aux travaux sur toiture ou sur charpente en hiver, faire en sorte qu’il n’y ait pas 

d’éclairage public dirigés vers les trous d’envol, etc.). 

Au niveau des terrains de chasse, il convient de maintenir ou restaurer les prairies, les vergers, 

les corridors boisés (ripisylves, haies, et autres linéaires continus) et les forêts caducifoliées 

diversifiées. Il faut également limiter l’utilisation des pesticides et l’emploi de l’ivermectine pour 

vermifuger le bétail. 
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I.3.2. Le Minioptère de Schreibers Miniopterus schreibersi 

 

 

RESUME DES POINTS IMPORTANTS POUR LA DELIMITATION DES PERIMETRES 

 

 Périmètre de conservation : pour la colonie de transit retenue (30 à 175 ind.), il inclus le gîte 

lui-même et les territoires de chasse. Ces derniers sont située dans un rayon de 20 km en 

moyenne autour du gîte de transit (max. 42 km) et occupent une surface de 700 à 2800 ha. 

 Habitats de chasse favorables : tout milieu riche en papillons, à savoir forêts d’âge moyen à 

mûr de feuillus ou mixtes – avec ou sans clairières, chemins ou coupes –, lisières en tout 

genre (haies, ripisylves, alignements d’arbres…) en contact avec des milieux ouverts 

(prairies, pâtures, friches…), arbres isolés (vergers, parcs, jardins…). 

 Mesures de gestion : assurer l’intégrité et la tranquillité du gîte (périmètre grillagé) ; 

maintenir ou réhabiliter des linéaires arborés ; favoriser la diversification des milieux boisés 

et le maintien des prairies et vergers ; éviter l’emploi de pesticides non sélectifs et à 

rémanence importante. 

 

 

Le Minioptère de Schreibers est une espèce qui peut être considérée comme sédentaire, ses 

déplacements n’excédant pas 150 km en moyenne (maximum connu : 350 km). Les mouvements 

ont lieu au printemps et en automne, lors des passages entre gîtes de reproduction et d’hibernation. 

Durant ces intersaisons, des gîtes, appelés gîtes de transit, peuvent être brièvement occupés (de 1 

semaine à 1 mois) par des groupes d’individus, qui vont s’accoupler et enrichir leurs réserves de 

graisse en vue de passer l’hiver. 

C’est ce qui se produit en Alsace, où l’unique population connue fréquente une ancienne mine 

du Haut-Rhin en octobre-novembre et mai-juin essentiellement. Les effectifs sont variables d’une 

année sur l’autre : en général moins de 50 individus, mais peuvent atteindre 175 individus. Les 

individus en question sont probablement originaires de populations reproductrices implantées en 

France-Comté.  

Dans le gîte de transit de Soultzmatt-Orschwihr, les Minioptères se tiennent accrochés à la paroi 

(individus isolés ou par paire) ou sous la voûte (individus isolés ou en essaim). Ils demeurent actifs 

pendant toute la durée de leur passage, à l’exception de quelques courts épisodes de léthargie peu 

profonde. Ils continuent de s’alimenter durant cette période, en allant chasser la nuit dans les 

environs.  

A l’époque de la reproduction, les territoires de chasse sont distants de 20 km en moyenne du 

gîte, mais peuvent dépasser 40 km. La superficie moyenne de l’aire de chasse est estimée à 700 ha 

pour une colonie de reproduction de moins de 50 individus, 1250 ha pour 50 à 100 individus et 

2800 ha pour 100 à 500 individus (on suppose que cette surface est équivalente pour une colonie de 

transit, dans la mesure où les besoins alimentaires des individus à l’approche de l’hiver sont 

importants).  

Les habitats de chasse ont fait l’objet d’un nombre limité d’études et sont peu connus. Le 

Minioptère semble sélectionner ses milieux en fonction de leur richesse en papillons – son type de 

proie principal – qu’il capture par glanage dans le feuillage. Ces milieux de vie sont généralement 

des forêts (tous types sauf jeunes peuplements ou forêts de résineux denses), des bosquets, des 

vergers ou des arbres isolés (jardins, parcs, arbres d’alignement…). Il peut également s’agir de 
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lisières en contact, soit avec des prairies de fauche, des pâtures ou des friches (lisières forestières, 

haies, bocages), soit avec des cours ou des plans d’eau (ripisylves, haies riveraines), soit encore 

avec des chemins forestiers, des éclaircies ou des coupes (pour peu qu’il reste quelques semenciers 

isolés en place). D’une manière générale, le Minioptère aime longer des linéaires de végétation ou 

des couloirs forestiers pour se déplacer, sans hésiter toutefois à traverser des milieux sans arbre.  

A contrario, les vastes étendues de milieux ouverts (cultures, prairies, pâtures, friches…) 

dépourvus de haies, les vergers basse tige intensifs, les peuplements résineux fermés, les zones 

urbaines et, d’une manière générale, les grandes étendues sans arbre, sont considérés comme 

défavorables pour cette espèce. 

Les mesures de gestion prendront bien évidemment en compte la préservation du gîte de transit. 

Le Minioptère, espèce à vol rapide, ne supportant pas la présence de grille à l’entrée de ses cavités, 

on optera pour un périmètre grillagé. Au niveau de ses terrains de chasse, il faut maintenir une 

surface importante de feuillus à différents étages de végétation, des prairies à fauche tardive en 

lisière de forêt (développement optimal de l’entomofaune) ainsi que des vergers traditionnels. 

 

I.3.3. Le Grand Murin Myotis myotis 

 

 

RESUME DES POINTS IMPORTANTS POUR LA DELIMITATION DES PERIMETRES 

 

 Périmètre de conservation :  

- colonies de reproduction : pour chacune des 7 colonies retenues, il inclut le bâtiment et 

les territoires de chasse ; ces derniers sont situés dans un rayon moyen de 10 km autour 

du gîte (max. 25 km) et occupent une surface théorique de 2800 à 5000 ha. 

- colonies d’hibernation : pour chacun des 5 secteurs retenus, il inclut la ou les cavités 

elles-mêmes, ainsi qu’un périmètre d’environ 80 ha d’habitats favorables en 

périphérie. 

 Habitats de chasse favorables : tout milieu à sol dégagé (pas de strate arbustive ou herbacée) 

riche en carabes et autres insectes terrestres, à savoir forêts de feuillus ou mixtes sans sous-

bois, prairies et vergers pâturés ou fauchés, pelouses rases. 

 Mesures de gestion : assurer l’intégrité et la tranquillité des gîtes , maintenir les futaies 

feuillues présentant peu de sous-bois ; empêcher l’utilisation d’insecticides en forêt ; 

maintenir des prairies extensives sans pesticides. 

 

 

Le Grand Murin est considéré comme une espèce plutôt sédentaire, malgré des déplacements de 

l’ordre de 200 km entre les gîtes estivaux et hivernaux.  

En hiver (mi-octobre à mi-avril environ), il est observé dans des cavités variées (anciennes 

mines, souterrains militaires, grottes…), essentiellement dans les Vosges. Les individus – isolés ou 

en petits essaims comptant jusqu’à une dizaine d’animaux – pendent librement au plafond, 

s’accrochent aux parois ou s’abritent dans des fissures. C’est l’espèce la plus abondante et la plus 

fréquemment notée dans les sites d’hibernation à chauves-souris. 

En Alsace, les colonies de reproduction sont installées dans des bâtiments (clochers, greniers, 

combles...) généralement situés à proximité de massifs forestiers. Elles regroupent habituellement 



Réseau natura2000 pour Bombina variegata et quatre chiroptères R. Sané (2006) 

  23 

quelques dizaines à quelques centaines de femelles (parfois plus de 1000). Les animaux se tiennent 

généralement à découvert, suspendus aux points les plus hauts, notamment les poutres faîtières. Les 

naissances ont lieu au cours du mois de juin. En août, tous les juvéniles sont volants. 

De nombreux auteurs ont noté la présence de gîtes secondaires proches du gîte principal, que 

les femelles fréquentent plus ou moins régulièrement et durablement en cours de saison. Dans 

certaines régions, on remarque également d’importants échanges de populations entre colonies 

voisines, au point que certaines années voient le report de tout ou partie des effectifs d’une colonie 

vers une autre. Les raisons de ces déplacements semblent liées aux conditions abiotiques régnant au 

sein du gîte principal (notamment température et hygrométrie). Ce phénomène ne permet pas de 

tolérer la disparition d’un gîte occupé car, précisément, son occupation témoigne de l’adéquation 

optimale entre les caractéristiques du gîte (accessibilité, température, disponibilité en proies à 

proximité, etc.) et les besoins des chauves-souris, ce qui ne peut être garanti pour d’autres gîtes 

potentiels. 

Les nombreuses études menées sur le régime alimentaire du Grand Murin révèlent toutes une 

spécialisation sur la faune invertébrée de la surface du sol. Il s’agit essentiellement de coléoptères 

carabidés, auxquels s’ajoutent d’autres coléoptères (hannetons), des orthoptères, des dermaptères 

(perce-oreilles), des diptères (tipules), etc. La chasse est une alternance de vols d’exploration à une 

cinquantaine de centimètres du sol et de vols planés en « rase-mottes ». Le repérage des proies 

s’effectue par audition passive (c’est-à-dire sans écholocation) et ces dernières sont capturées par 

glanage au sol. 

Du fait de cette technique de chasse particulière, le Grand Murin recherche des territoires de 

chasse au sol dégagé. En Alsace, les milieux les plus appréciés sont les massifs forestiers de feuillus 

ou mixtes présentant peu de sous-bois (c’est-à-dire à végétation herbacée et buissonnante rare, 

comme les chênaies sur versant sud, les hêtraies mâtures, etc.) ainsi que les prairies et vergers 

pâturés ou fauchés et les pelouses rases.  

Cette espèce possède un grand rayon d’action en chasse : elle peut s’éloigner à plus de 25 km 

de la colonie, la majorité de ses terrains se situant toutefois dans un rayon de 10 km. 

Les forêts denses (peuplements intensifs, jeunes futaies…), les cultures, les friches et, d’une 

manière générale, tous les milieux à fort recouvrement herbacé ou buissonnant sont évités par 

l’espèce. 

Les mesures de gestion favorables au Grand Murin concerneront en premier lieu ses gîtes, 

lesquels doivent conserver leur intégrité et leur tranquillité durant toute la période de présence de 

l’espèce. Le maintien ou la reconstitution de terrains de chasse favorables sont également 

importants. Afin de maintenir la capacité d’accueil pour les proies du Grand Murin, il faut 

conserver les praires de fauche et pâturées en évitant l’emploi d’insecticides, et garder les futaies de 

feuillus (et leurs lisières) présentant peu de sous-bois et de végétation herbacée. 
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I.3.4. Le Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus 

 

 

RESUME DES POINTS IMPORTANTS POUR LA DELIMITATION DES PERIMETRES 

 

 Périmètre de conservation : pour chacune des 2 colonies de reproduction retenues (80 et 90 

ind.), il inclut le gîte lui-même et les territoires de chasse. Ces derniers sont situés dans un 

rayon de 8 km en moyenne autour du gîte de reproduction (max. 12,5 km) et occupent une 

surface moyenne de 1250 ha. 

 Habitats de chasse favorables : tout milieu arboré riche en mouches et araignées, à savoir 

ripisylves, vergers traditionnels, lisières forestières et haies en contact avec des milieux 

ouverts. Egalement prairies pâturées et étables. 

 Mesures de gestion : assurer l’intégrité et la tranquillité du gîte ; maintenir l’élevage 

extensif ; empêcher l’usage des pesticides ; favoriser la plantation d’essences de feuillus ; 

reconstituer le bocage. 

 

 

Le Murin à oreilles échancrées semble sédentaire, et ne s’éloignerait guère de plus de 40 km de 

ses gîtes de reproduction. Il est disséminé de manière hétérogène dans toute la région, aussi bien en 

plaine que dans les vallées vosgiennes et le Jura alsacien. 

En hibernation, il est noté dans des cavités souterraines plus chaudes que la moyenne, qu’il 

fréquente seul ou en groupe d’octobre jusqu’à mi-avril, dates particulièrement tardives pour un 

chiroptère. Les animaux sont généralement suspendus à découvert. 

En Alsace, il se reproduit dans des bâtiments, au niveau des combles et des greniers. Les 

femelles constituent des groupes pouvant compter jusqu’à une centaine d’individus. Là, elles se 

tiennent suspendues à découvert ou cachées dans des petites cavités (trous de mortaise par 

exemple). Les naissances ont lieu un peu plus tard que pour les autres espèces de chiroptères : mi-

juin à début juillet. L’envol des jeunes se produit un mois plus tard. Contrairement à la majorité des 

espèces européennes, le Murin à oreilles échancrées est tolérant au niveau de la lumière et même du 

bruit en période de reproduction. 

Plusieurs auteurs ont constaté que les femelles reproductrices disposaient de gîtes secondaires 

autour du gîte principal (rayon de quelques centaines de mètres à quelques kilomètres), et qu’elles 

passaient régulièrement de l’un à l’autre (avec ou sans leur jeune accroché au pelage) durant la 

saison. 

Les habitats de chasse du Murin à oreilles échancréées sont relativement peu connus. La 

présence de ligneux paraît être une constante. Il semble préférer les massifs forestiers de feuillus ou 

mixtes riches en points d’eau (rivières, mares…), les vergers traditionnels, les milieux bocagers et 

les zones urbanisées (parcs, jardins). La présence d’élevages (ovins et bovins) semble très favorable 

à l’espèce : les Murins à oreilles échancrées viennent couramment chasser dans les étables et y 

établissent parfois leurs colonies de parturition (ceci est certainement lié à la concentration locale en 

mouches, sa proie principale). Bien qu’il préfère longer des corridors écologiques, il semble qu’il 

puisse traverser de larges étendues ouvertes.  

Certains milieux semblent évités par l’espèce : peuplements denses de jeunes futaies et de 

résineux, vastes milieux ouverts dépourvus de haies, zones urbaines dépourvues d’arbres. 
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Le Murin à oreilles échancrées est spécialisé sur deux types de proie : les diptères diurnes 

(mouches se reposant la nuit) et les araignées, en proportion variable selon les régions et la saison. 

Sa technique de chasse est basée sur le glanage des proies sur le feuillage ou même sur les murs. 

Quand ils partent en chasse, les individus débutent leurs investigations à proximité immédiate 

du gîte, puis chassent dans un rayon moyen d’environ 8 kilomètres autour de celui-ci (mais peuvent 

aller jusqu’à plus de 12 km). On estime qu’une colonie de 50 à 100 individus exploite un territoire 

de chasse d’une surface de 1250 ha environ. 

Les mesures de gestion devront bien entendu garantir l’intégrité et la tranquillité du gîte de 

reproduction. Au niveau des terrains de chasse, il faut promouvoir le maintien de l’élevage extensif 

autour des colonies, limiter au maximum l’emploi de pesticides et d’herbicides, favoriser la 

plantation de feuillus, reconstituer le bocage et mettre en place des points d’eau. 
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II. CARTOGRAPHIE DES TERRITOIRES 

 

 
Selon l’article 2 de la directive Habitat, les périmètres des sites doivent permettre le maintien ou 

le rétablissement des habitats d’espèces prioritaires, et ce tout au long de leur vie. La délimitation 

des périmètres est faite en application des critères définis par les annexes II et III de la directive 

« Habitats ». 

Or, le chapitre précédent a montré que les chauves-souris fréquentent des aires disjointes au 

cours des différentes phases de leur cycle biologique (reproduction, hibernation, transit). Sauf rares 

exception, on ignore dans quelle cavité d’hibernation précise les membres d’une colonie de 

reproduction donnée transitent et passent l’hiver, et inversement. 

En conséquence, chaque colonie sera considérée comme une population autonome, à laquelle 

s’appliquera le principe de l’article 2. En multipliant la désignation des sites, lesquels comprennent 

des sites de reproduction, d’hibernation et de transit, les besoins des espèces seront globalement 

couverts. 

Après avoir détaillé la nature des habitats nécessaires pour chaque espèce à chaque étape de son 

cycle (aspects qualitatifs, chapitre précédent), une méthode détermination de leur montant, ainsi que 

du rayon d’action dans lequel ils doivent s’inscrire (aspects quantitatifs) est donnée. 

Pour finir, quelques éléments d’informations pratiques relatifs au tracé même de ces périmètres 

sur fond cartographique sont fournis. 

 

Remarque importante : au stade de la délimitation du périmètre, celui-ci s'examine avant tout 

dans sa cohérence globale et non à l'échelle de la parcelle. C'est à l'occasion de l'élaboration des 

documents d'objectifs des sites que ce niveau de précision sera atteint de même que seront abordés 

les moyens de concilier conservation des habitats naturels et activités humaines.  

 

II.1. Source des données 

 

En plus des sources déjà citées dans le chapitre précédent, les propositions qui suivent 

s’inspirent des documents généraux suivants : 

 méthodologie proposée par Barataud et al. (2000) dans le cadre du Plan national de 

restauration des chiroptères (cette méthode est donnée en annexe 4). 

 question/réponse de la DIREN Alsace aux questions fréquemment posées sur 

natura2000, 

 guide méthodologique RNF/ATEN sur les documents d’objectif (Valentin-Smith et al., 

1998), 

 l’ouvrage sur les ZICO de Rocamora (1993), 

 réponses des différentes DIREN apportées à la question de la délimitation des périmètres 

(DIREN PACA, Champagne Ardennes, Lorraine). 
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II.2. Surfaces à prendre en compte 

 

II.2.1. Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros 

 

Sont pris en compte le gîte lui-même ainsi que les territoires de chasse adjacents. Ces deux 

éléments sont essentiels pour la survie de la population alsacienne, laquelle est fragile car peu 

importante (moins de 100 femelles) et située en limite d’aire de répartition. 

Pour ce qui est du gîte lui-même (une église dans le cas des deux colonies retenues), il constitue 

le centre névralgique de la colonie. Son l’intégrité et sa tranquillité doivent être préservées. C’est 

pourquoi il doit être intégré dans le périmètre. Est également incluse une ceinture périphérique de 

quelques dizaines de mètres autour du bâtiment (place de l’église par exemple), ceci afin de garantir 

un accès dégagé et aisé au gîte et d’empêcher la mise en place d’aménagements défavorables aux 

chiroptères (éclairage public dirigé vers les trous d’envol par exemple). 

Quant aux territoires de chasse, ils présentent l’avantage, chez le Petit Rhinolophe, d’être 

facilement repérables (paysage bocager), peu étendus et peu éloignés de la colonie. Aussi, le 

périmètre englobera environ 600 hectares de territoires favorables autour de chacune des deux 

colonies retenues, dans un rayon aussi proche que possible de celles-ci (de préférence inférieur à 2 

km)1.  

La cartographie précise du périmètre s’appuiera sur un travail de terrain réalisé par le Groupe 

d’Etude et de Protection des Mammifères d’Alsace en 2002 dans le cadre du Plan de restauration 

national des chiroptères. Cette étude, fondée sur une méthodologie élaborée par Barataud et al. 

(2000) (cf. annexe 4), a permis d’identifier sur fond cartographique et a priori l’ensemble des 

habitats de chasse favorables au Petit Rhinolophe autour de Sondersdorf et Biederthal. Il est 

procédé, s’il y a lieu, à une simplification du projet de site afin de faciliter le repérage des limites 

sur le terrain. 

 

 

II.2.2. Minioptère de Schreibers Miniopterus schreibersi 

 

Comme pour le Petit Rhinolophe, est pris en compte le gîte lui-même ainsi que les territoires de 

chasse adjacents, la survie de la population alsacienne – peu importante (quelques dizaines 

d’individus et jusqu’à 175 max.) et en limite d’aire – étant intimement liée à ces deux éléments. 

Le gîte est une ancienne mine occupée par l’espèce principalement en octobre-novembre et en 

mai-juin. Le périmètre devra au minimum intégrer l’entrée de la cavité, une ceinture périphérique 

de quelques dizaines de mètres autour de celle-ci afin de garantir un accès aisé au gîte, ainsi que les 

terrains directement à l’aplomb de la cavité2. 

A notre connaissance, aucune étude n’a jamais portée sur les terrains de chasse des chauves-

souris en période de transit. Aussi, on supposera que les besoins qualitatifs (types de milieux) et 

                                                 
1 Toutefois, en cas de situation excentrée du gîte par rapport aux terrains favorables, ce rayon pourra être supérieur (des 

distances de vol de 8 km ont déjà été observées dans la nature (Schofield, 1996)). 
2 En effet, comme la propriété foncière s’exerçant sur un terrain s’étend de la surface du sol au centre de la Terre (hors 

produits d’extraction minière et archéologiques), la conservation efficace d’un réseau d’hibernation souterrain passe 

notamment par la maîtrise des terrains situés directement à l’aplomb du réseau, ceci afin d’éviter les risques de forage, 

d’empoisonnement des bêtes par infiltration d’épandages nocifs, etc. 
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quantitatifs (surfaces) du Minioptère à cette période de son cycle biologique sont équivalents à ceux 

qu’il a en période de reproduction.  

Concernant la surface à prendre en compte, seul Barataud avance le chiffre de 700 ha pour des 

colonies de moins de 50 individus, 1250 ha pour des colonies de 50 à 100 ind. et 2800 ha pour des 

colonies de 100 à 500 individus.  

La surface d’habitats favorables nécessaire à la survie de la population sera donc 

comprise entre 700 et 2800 ha selon que l’on cherche à assurer les besoins de la population 

moyenne (moins de 50 ind.) ou maximale (175 ind.) connue. 

Le rayon d’action de chasse peut être très grand. Il n’y a pas assez d’études pour proposer une 

moyenne. Cela dit, l’espèce est capable d’aller régulièrement à plus de 30 km de son gîte (S.Y. 

Roué, comm. pers.). Sans étude appropriée (télémétrie), il n’existe aucun moyen de connaître la 

localisation des terrains de chasse autour de l’ancienne mine de Soultzmatt-Orschwihr. Aussi, de 

façon pragmatique, nous proposons de délimiter ces terrains directement autour du gîte.  

A ce sujet, on observe, au moins chez les Murins à oreilles échancrées (Huet et al., 2004, 

Parmentier et Santune, 2004, Brinkmann, 2001), que les terrains de chasse les plus proches du gîte 

étaient exploités par les adultes en tout début et fin de nuit. Chez les Minioptères, des observations 

concordantes ont été faites sur des individus en fin de nuit (C. Guillaume, comm. pers.). 

 

II.2.3. Grand Murin Myotis myotis et Murin à oreilles échancrées Myotis 

emarginatus 

 

Ces deux espèces présentant des caractéristiques biologiques et écologiques proches, en 

particulier durant la période de reproduction (grand rayon d’action, milieux recherchés similaires, 

etc.), elles sont traitées ensemble. 

 

II.2.3.1 Gîte d’hibernation (ne concerne ici que le Grand Murin) 

 

Le gîte lui-même ainsi qu’une petite portion de territoires de chasse adjacents sont pris en 

compte. 

Les gîtes d’hibernation du Grand Murin sont d’anciennes mines ou d’anciens abris militaires de 

la première guerre mondiale, creusés dans les Vosges. Ils sont fréquentés de novembre à mars 

essentiellement. Comme pour le Minioptère, le périmètre devra au minimum intégrer l’entrée de la 

cavité, une ceinture périphérique de quelques dizaines de mètres autour de celle-ci afin de garantir 

un accès aisé au gîte, ainsi que les terrains directement à l’aplomb de la cavité. 

Durant leur léthargie, les animaux ont des besoins limités. Cependant, dès leur réveil printanier, 

ils se mettent en chasse pour reconstituer leurs réserves de graisse. On suppose qu’ils se dirigent 

alors vers les terrains situés au plus près  de la cavité d’hibernation. C’est la raison pour laquelle 

une surface d’habitats favorables adjacente au gîte doit être incluse dans le périmètre. 

Cette nécessité est également soulignée par Barataud et al. (2000) , qui recommande de 

retenir environ 80 ha de territoires de chasse favorables autour des cavités d’hibernation. 

Dans le cas de stations comprenant plusieurs cavités (mines de Sainte-Marie-aux-Mines ou galeries 

du Vieil Armand), ces 80 ha seront à rechercher autour de chaque cavité, et les périmètres 

confluents seront agrégés en un périmètre unique. 
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I1.2.3.2. Gîte de reproduction 

 

Le gîte lui-même ainsi que des territoires de chasse adjacents sont pris en compte. 

Au niveau des gîtes, toutes les colonies de Grand Murin et de Murin à oreilles échancrées se 

trouvent dans des bâtiments (mairie à Haguenau, église ailleurs). La délimitation du périmètre 

suivra donc les mêmes principes que ceux exposés pour le Petit Rhinolophe, à savoir : prise en 

compte de l’édifice et d’une ceinture périphérique de quelques dizaines de mètres autour du 

bâtiment afin de garantir un accès dégagé et aisé au gîte et d’empêcher la mise en place 

d’aménagements défavorables aux chiroptères (éclairage public dirigé vers les trous d’envol par 

exemple). 

La délimitation des territoires de chasse présente plus de difficultés pour ces deux espèces. En 

effet, elles ont un rayon d’action très large (8 à 10 km en moyenne) et elles fréquentent des milieux 

peu spécialisés au niveau écologique : la sélection des milieux par ces espèces se fait surtout en 

fonction de leur richesse en proies (Arlettaz, 1995, Roué & Barataud, 1999). Il est donc malaisé de 

les repérer avec certitude.  

Barataud propose une méthode de délimitation cartographique des territoires favorables, à 

l’instar de celle existant pour le Petit Rhinolophe (repérage a priori). Au point de vue de la surface, 

il estime qu’une colonie de 50 à 100 individus de Grand Murin ou de Murin à oreilles échancrées 

nécessite 1250 ha et qu’une colonie de 100 à 500 individus en nécessite 2800.  

Malheureusement, à la différence de ce qui a été fait pour le Rhinolophe, cette méthode n’a 

jamais été mise en œuvre en Alsace pour aucune des deux espèces concernées. Gourmande en 

temps, elle n’était pas adaptée aux délais imposés.  

En lieu et place, la DIREN a souhaité disposer d’une méthode de délimitation des territoires de 

chasse plus rapide à mettre en œuvre et ciblée. 

 

Cette nouvelle méthode s’appuie sur les postulats suivants :  

1/ les jeunes à l’envol sont plus vulnérables que les adultes. Ils constituent la fraction la plus 

fragile de la colonie et c’est sur eux et leurs terrains de chasse que doit porter en priorité 

l’effort de conservation des populations.  

En effet, chez les chauves-souris, les adultes sont relativement résistants3. Les jeunes sont plus 

vulnérables, moins pour des questions de corpulence (car même si l’ossification n’est pas terminée, 

ils ont quasiment atteint leur taille et leur poids définitif au moment de l’envol (de Paz, 1986, Swift, 

2001, Sharifi, 2004)), que pour des questions d’inexpérience. Le taux de mortalité des jeunes peut 

ainsi atteindre 50% la première année (Rudolph et al., 2006, Zahn, 1998a) avant de diminuer 

considérablement avec l’âge. 

 

2/ Les jeunes à l’envol explorent des terrains de chasse situés directement autour de leur 

gîte de naissance. C’est donc sur ces terrains de chasse attenants au gîte qu’il est nécessaire de 

concentrer les efforts prioritaires.  

Ce postulat est défendu en Bourgogne par la Société d’Histoire Naturelle d’Autun, qui a 

délimité des périmètres rapprochés (2 km des gîtes en moyenne) pour 4 espèces de chauve-souris 

                                                 
3 pour ce qui est des femelles gestantes et, dans une moindre mesure, allaitantes, leur situation de ce point de vue peut 

être considérée comme intermédiaire entre jeunes et adultes non parturients. 
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(dont le Grand Murin et le Murin à oreilles échancrées) dans le cadre de la désignation des ZNIEFF 

de type I de 2ème génération (Roué et Sirugue, 2006). 

Le fait que les juvéniles exploitent les terrains de chasse les plus proches de leur lieu de 

naissance durant leurs premiers vols a été prouvé chez plusieurs espèces. Jones et al. (1995) et 

Ransome (1996) sur le Grand Rhinolophe, et surtout Audet (1990) chez le Grand Murin. Pour cette 

espèce, l’auteur a observé qu’au moins durant le premier mois hors du gîte, les jeunes s’éloignaient 

rarement à plus de 2 km de la colonie, augmentant progressivement leur temps et leurs distances de 

chasse en vieillissant (confirmé par R. Arlettaz, comm. pers.).  

Cette situation se retrouve chez la plupart des mammifères. Les premières sorties hors du gîte se 

font dans les environs proches, les jeunes élargissant progressivement le cercle de leurs prospection 

durant les jours et les semaines suivantes. Malgré l’absence de référence pour le Murin à oreilles 

échancrées, on supposera qu’il en va de même avec cette espèce. 

A noter que la protection des milieux attenants profitera également aux adultes, au moins chez 

les Murins à oreilles échancrées. Comme mentionné plus haut, chez cette espèce, plusieurs auteurs 

ont observé que, durant la demie-heure suivant leur sortie crépusculaire et celle précédant leur 

rentrée matinale, elle chassait à proximité immédiate du gîte (moins de 1 km). Cela est corroboré 

par des expériences menées en Hollande : une augmentation du taux de reproduction au sein de 

colonies a pu être démontrée autour de celles où des mesures de gestion favorables avaient été 

menées dans un rayon de 1 km (in Bensettiti et Gaudillat, 2002).  

Chez le Grand Murin, même si, d’après la littérature, le rayon moyen de chasse est de 10 km, 

certaines études montrent qu’il peut-être nettement inférieur (par exemple 3,2 km chez Drescher, 

2004) si des habitats favorables sont présents en abondance à proximité. 

Enfin, d’une manière générale, dans le cas peu probable où un traitement catastrophique serait 

réservé aux terrains de chasse favorables situés plus loin, les terrains proches délimités pour les 

besoins des jeunes auraient valeur de refuge (au moins temporairement) pour toute la colonie. 

 

3/ Ceci établi, il est nécessaire de déterminer les surfaces d’habitats favorables à prendre 

en compte4. Il dépendra du nombre de jeunes à l’envol et de la taille moyenne d’un territoire 

de chasse individuel. 

 

a) Nombre de jeunes à l’envol : il est proportionnel à la taille de la colonie. Plus exactement, il 

est fonction du taux de reproduction des femelles (= proportion de femelles qui mettent bas à 

chaque saison au sein d’une colonie) et de la mortalité juvénile (= proportion de jeunes qui meurt 

avant leur premier vol). 

 

Remarque concernant les effectifs des colonies : ils varient chaque année en fonction de 

différents paramètres (importance de la mortalité juvénile durant l’année n-1, conditions 

météorologiques de l’année n, etc.). On observe parfois des disparitions complètes (notamment 

changements de gîte suite à des dérangements ou à une mauvaise météorologie estivale) suivies 

dans certains cas de réapparitions tout aussi soudaines. Dans ce contexte, les effectifs donnés dans 

ce rapport (synthétisés dans le tableau 3 et l’annexe 1a par exemple) sont des valeurs médianes des 

5 dernières année. 

 

                                                 
4 Concernant la nature des habitats de chasse des jeunes, certaines études (Arlettaz 1995 sur le Grand Murin par 

exemple) ont montré qu’il n’y a pas de différence entre les types de milieu exploités par les jeunes et les adultes. On se 

référera donc aux descriptifs écologique du chapitre précédent. 
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Taux de reproduction : les femelles donnent majoritairement naissance à un unique jeune par an 

(les jumeaux sont rares chez le Grand Murin et le Murin à oreilles échancrées). Cependant, toutes 

les femelles d’une colonie ne se reproduisent pas forcément une année donnée, soit parce qu’elles 

sont immatures (environ 10% des effectifs d’après Rodrigues et al., 2003, Zahn, 1998b), soit parce 

que les conditions sont mauvaises (météo défavorable, faibles réserves de graisse, etc.) (Barclay et 

al., 2004). Le taux de reproduction sera donc inférieur à 100%. Sous nos latitudes, ce taux est très 

variable d’une année à l’autre chez les petits chiroptères : de 20 à 80% chez les Murin de Bechstein, 

une espèce forestière de même corpulence que le Murin à oreilles échancrées (Kerth & König, 

1999). Chez le Grand Murin, Zahn (1999) a observé que le taux pouvait varier de 53 à 91 % 

(moyenne 68%, 97% des valeurs inférieures à 85%) pour des colonies de plus de 100 femelles 

suivies pendant 4 ans dans les années 1990 en Bavière.  

D’après ces études, nos observations et celles d’autres spécialistes des chauves-souris (S.Y. 

Roué, E. Cosson, comm. pers….), le taux de reproduction des deux espèces de Myotis 

considérées est compris dans la fourchette moyenne de 55 à 85% des femelles présentes dans 

la colonie. 

 

Mortalité juvénile avant l’envol : il existe une grande variabilité interannuelle de la mortalité 

juvénile. On attribue en général ces décès aux aléas climatiques (refroidissement, fortes pluies), plus 

rarement à des désordres physiologiques (Schierer, 1972). Elle peut être importante, comme l’a noté 

Schierer (1972) dans une colonie alsacienne de Grand Murin, où au moins 200 jeunes ont été 

retrouvés morts dans une colonie de plusieurs centaines d’individus. Zahn (1999) a calculé qu’elle 

variait de 0 à 35% (moyenne 8,7%, 54% des valeurs inférieures à 5%, 93% des valeurs inférieurs à 

20%) dans une douzaine de colonies de plus de 100 individus suivies pendant 4 ans en Bavière. 

Nous n’avons aucun chiffre concernant les Murins à oreilles échancrées, et supposerons que la 

mortalité juvénile est équivalente à celle observée chez le Grand Murin. 

D’après ces études et nos observations, le taux de mortalité des jeunes avant l’envol chez les 

deux espèces de Myotis considérées est compris dans la fourchette moyenne de 0 à 20% des 

jeunes mis au monde. 

 

En cumulant les valeurs du taux de reproduction et de la mortalité juvénile, on obtient un taux 

des jeunes à l’envol compris dans la fourchette large de 44 à 85 % des effectifs de la colonie. En 

conséquence, nous proposons de retenir la fourchette moyenne de 50% à 80% des effectifs de 

la colonie. 

 

b) Surface de terrain de chasse nécessaire par jeune : là encore, les informations sont surtout 

présentes pour les adultes5 de Grand Murin. La taille des terrains de chasse varie considérablement 

d’une étude à l’autre, comme le montre le tableau 1. Les valeurs extrêmes sont de 0,3-74 ha.  

Deux choses importantes sont à noter au sujet de ces valeurs : 

- dans le tableau 1, on remarque que les valeurs semblent en moyenne plus hautes dans les 

études dont l’environnement est dominé par les résineux (habitat moins favorable) par rapport à 

celles dont l’environnement est dominé par les feuillus ou les forêts mixtes. En Alsace, les colonies 

de reproduction retenues présentent un environnement à dominante de feuillus. Nous tiendrons 

compte de ce point pour l’évaluation du paramètre recherché. 

 

                                                 
5 Nous supposerons que les besoins alimentaires des jeunes, encore en phase de croissance osseuse, sont au moins 

égaux à ceux des adultes, et partirons du principe que la taille de leurs territoires est la même que celle de leurs parents. 



Réseau natura2000 pour Bombina variegata et quatre chiroptères R. Sané (2006) 

  32 

Tableau 1 : taille et nature des territoires de chasse dans plusieurs études 

 

* Le mode de présentation de chaque résultat (en valeurs mini.-maxi. ou en moyennes ± écarts types) rend impossible le 

calcul d’une moyenne. 

 

- les terrains de chasse sont généralement individuels mais ne sont pas exclusifs. Autrement dit, 

les animaux s’y rencontrent souvent seuls, mais plusieurs individus peuvent y être contactés, parfois 

en même temps, plus souvent successivement (Audet, 1990). En conséquence, la surface totale des 

terrains de chasse fréquentés par les jeunes de la colonie sera inférieure à la somme des surfaces de 

chaque terrain individuel. Il est impossible d’estimer le pourcentage de recouvrement des différents 

terrains de chasse individuels, mais nous tiendrons également compte de ce phénomène lors de 

l’évaluation du paramètre recherché. 

De telles études font défaut pour les Murin à oreilles échancrées. Seul Barataud et al. (2000) 

préconisent des territoires de chasse de 2800 ha pour des colonies de 100 à 500 individus (idem que 

pour le Grand Murin), ce qui correspond à une fourchette de 5,6 à 28 ha par individu.  

Cette fourchette de 5,6-28 ha par individu est cohérente avec les éléments présentés. Nous 

proposons de la retenir pour les jeunes de Grand Murin et de Murin à oreilles échancrées. 

 

En conclusion la surface des terrains de chasse favorables à prendre en compte 

directement autour de chaque colonie de reproduction de Grand Murin et de Murin à oreilles 

échancrées est obtenue en multipliant le nombre théorique de jeunes à l’envol (= 50 à 80% des 

effectifs de la colonie) par la surface théorique nécessaire par jeune (= 5,6 à 28 ha). 

 

II.2.4. Synthèse des résultats 

 

Nous proposons dans le tableau 2 une synthèse des types d’habitats et des surfaces à prendre en 

compte pour chaque espèce. 

La sélection de ces territoires se fera autour des gîtes, au sein des habitats favorables les plus 

proches du bâtiment ou de la cavité. 

 

 

 

Auteur Surface mini-maxi 

(moyenne) en ha 

Lieu Environnement 

Rudolph (1989) 5-15 Bavière du Nord, 

Suisse franconienne 

Hêtraies, pinèdes, prairies 

Audet (1990) 50 ± 24 ha Bavière du sud Forêts de résineux et cultures 

dominantes 

Arlettaz (1995) 36,2 ± 17 ha Valais suisse Forêts mixtes et pinèdes 

prairies, vergers 

Eichstädt (1995) 5-50 Allemagne, 

Brandebourg du Nord 

Hêtraies, terrains agricoles, 

plans d’eau 

Güttinger (1997) 0,3-5 Suisse orientale Hêtraies, forêts de résineux et 

mixtes, milieux ouverts 

Valeurs mini-maxi* 0,3-74 
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Tableau 2 : Synthèse des surfaces théoriques nécessaire à la conservation des espèces 

 

Espèce Nature du gîte Type de milieu Surface 

Petit Rhinolophe Gîte de reproduction Linéaires arborés (ripisylves, 

lisières, haies…), forêts, 

vergers 

600 ha autour des colonies de 20 à 50 

femelles 

Grand Murin Gîte de reproduction Forêts sans sous-bois, 

prairies, vergers 

5,6-28 ha par jeune volant autour du gîte 

(effectif des jeunes volants = 50-80% de 

celui de la colonie) 

Gîte d’hibernation Forêts sans sous-bois, 

prairies, vergers 

80 ha directement autour de la cavité 

Murin à oreilles 

échancrées 

Gîte de reproduction Forêts, bocages, prairies 

pâturées, vergers 

5,6-28 ha par jeune volant autour du gîte 

(effectif des jeunes volants = 50 à 80% de 

celui de la colonie) 

Minioptère de 

Schreibers 

Gîte de transit Forêts, lisières, haies, vergers De 700 ha autour de colonies <50. ind., 

1250 ha pour 50-100 ind. et 2800 ha pour 

100-500 ind. 

 

Dans le tableau 3 page suivante, nous fournissons les surfaces théoriques totales à prendre en 

compte autour de chaque gîte présent au sein des sites complémentaires. 
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Tableau 3 : Synthèse des surfaces théoriques nécessaire pour chaque site 

 

Site Localisation Espèce 
concernée 

Type 
de site 

Effectif 
de la 

colonie 

 

Nb de 
jeunes 

à 
l'envol 

Surface 
min.-max.  

par 
colonie 

(ha) 

Rayon 
théorique 

(km) 

Rayon 
d'action 
moyen 
(max.) 
(km) 

Surface 
du 

périmètre 
proposé 

(ha) 

Extension du massif 
forestier de Haguenau 

Haguenau Murin à 
oreilles éch. 

Repro 80 ♀ ad. 40-64 224-1792 0,8-2,4 8 (12,5) 293 

Extension du site des 
collines de Dieffenthal 

Saint-Martin Grand Murin Repro 450 ♀ 
ad. 

225-360 1260-10080 2,0-5,7 10 (25) 1344 

Extension du site du 
Donon 

Balbronn Grand Murin Repro 700 ♀ 
ad. 

350-560 1960-15680 2,5-7,1 10 (25) 1960 

                   
Extension du site du 
Jura alsacien 

Biederthal Petit 
Rhinolophe 

Repro. 30-50 

♀ ad. 

 -  600 1,4  2 (8) 480 

Extension du site du 
Jura alsacien 

Sondersdorf Petit 
Rhinolophe 

Repro. 30-50  

♀ ad. 

 -  600 1,4  2 (8) 670 

Extension du site du 
Jura alsacien 

Liebsdorf Grand Murin 
+ Murin à 
oreilles éch. 

Repro. 200 ♀ 
ad. 

100-160 560-4480 1,3-3,8 10 (25) 701 

Extension du site du 
Jura alsacien 

Oltingue Grand Murin Repro. 500 ♀ 
ad. 

250-400 1400-11200 2,1-6,0 10 (25) 1564 

Site à chauves-souris des 
Vosges haut-rhinoises 

Soultzmatt Minioptère 
de Schreibers 

Transit 175 ind. 
max. 

 -  700-2800  - 15 ? (42) 820 

Site à chauves-souris des 
Vosges haut-rhinoises 

Soultzeren Grand Murin Repro. 400 ♀ 
ad. 

200-320 1120-8960 1,9-5,3 10 (25) 1181 

Site à chauves-souris des 
Vosges haut-rhinoises 

Fréland Grand Murin Repro. 500 ♀ 
ad. 

250-400 1400-11200 2,1-6,0 10 (25) 1431 

Site à chauves-souris des 
Vosges haut-rhinoises 

Thannenkirch Grand Murin Repro. 220 ♀ 
ad. 

110-176 616-4928 1,4-4,0 10 (25) 852 

Site à chauves-souris des 
Vosges haut-rhinoises 

Vieil Armand Grand Murin Hiv. 165 ind. 
max. 

 -  80-x* 0,5-y*  10 (25) 454 

Site à chauves-souris des 
Vosges haut-rhinoises 

Sainte-Marie-
aux-Mines 

Grand Murin Hiv. 216 ind. 
max. 

 -  80-x* 0,5-y* 10 (25) 1434 

Site à chauves-souris des 
Vosges haut-rhinoises 

Mollau Grand Murin Hiv.  69 ind. 
max. 

 -  80-x* 0,5-y* 10 (25) 64 

Extension du site des 
Hautes Vosges 

Tête des Faux Grand Murin Hiv. 52 ind. 
max. 

 -  80-x* 0,5-y* 10 (25) 99** 

Extension du site des 
Hautes Vosges 

Petit Ballon Grand Murin Hiv. 116 ind. 
max. 

 -  80-x* 0,5-y* 10 (25) 156*** 

* dans le cas des sites comportant plusieurs cavités, les x et y sont à définir en agrégeant le surfaces nécessaires 

autour de chaque cavité. 

** sur ces 99 ha, l’extension ne concerne que 36 ha. 

*** Ces 156 ha sont déjà inclus dans le site existant. 
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II.3. Tracé des périmètres 

 

Cette étape consiste à tracer le périmètre des sites complémentaires sur fond cartographique, sur 

la base des éléments d’information et de méthodologie donnés plus haut. Autrement dit, il s’agit de 

délimiter des surfaces d’habitats favorables de taille adaptée au plus près des colonies. 

Pour ce faire, les grands ensembles homogènes d’habitats favorables aux différentes espèces 

occupant la station sont tout d’abord repérées sur carte IGN au 1/25000ème. 

Pour affiner cette première délimitation, les aides et outils suivants ont été mis à profit : 

 Orthophotoplans 2002 : permettent notamment de discriminer les grands types de 

forêts (résineux, feuillus et parcelles ravagées par l’ouragan Lothar de 1999) et de 

cultures (prairies, champs), de visualiser la présence de haies, de ripisylves, etc. 

 Couches SIG : différentes couches cartographiques informatisées se sont révélées 

utiles (prairies permanentes, jachères, forêts, PLU, etc.). 

 Autres informations cartographiques : d’autres renseignements peuvent être obtenus 

par consultation de rapports (PLU non informatisées, études, etc.) et de personnes 

(acteurs locaux, experts, forestiers, associations, etc.). 

 Visite sur le terrain : solution retenue dans le cas où les sources d’informations 

précédentes se sont révélées insuffisantes. 

 

Les principes suivants ont guidé le choix des limites définitives des sites soumis à consultation : 

 Pertinence : sur une station donnée où l’espèce est disséminée, le périmètre doit 

s’attacher à intégrer les noyaux de population plutôt que de viser l’exhaustivité. Dans 

ce cas, les territoires sélectionnés doivent permettre le maintien dans un bon état de 

conservation de ces noyaux. 

 Cohérence : éviter le morcellement, facteur généralement négatif à la fois pour la 

conservation efficace des populations et pour la gestion du site. 

 Simplification : les limites doivent être facilement identifiables sur le terrain (routes, 

pistes forestières, lignes de crêtes, canaux…). Ceci facilitera également la conservation 

du site sur le plan fonctionnel (gestion, surveillance, signalisation…). 
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III. PERIMETRES PROPOSES 

 

 
Dans cette partie, les éléments de méthode exposés précédemment sont mis en application afin 

de procéder au tracé des périmètres autour des sites retenus. 

Pour chaque site, une cartographie à une échelle appropriée est donnée ainsi qu’un commentaire 

associé explicitant les choix concernant les limites. 

 

III.1. Extension du site du massif forestier de Haguenau 

 

En plus du bâtiment, à savoir la mairie de Haguenau, où se reproduisent 80 femelles, la 

proposition de périmètre intègre les milieux favorables les plus proches de la colonie (cf. carte 3). Il 

s’agit pour l’essentiel de forêts et d’ensembles bocagers. Une surface e 293 ha est proposée. 

Secteur Sud, le long du Rothbach : l’aire sud inclut les terrains favorables présents de part et 

d’autre du Rothbach, depuis le bois du Spitalwald Kessel (à l’ouest) jusqu’à la résidence Les Pins (à 

l’Est) et le faubourg Weinumshof (au nord). Le Bois de Walk, clairsemé et rendu défavorable par la 

tempête de 1999, n’a pas été retenu. 

Secteur Ouest, dit de l’Hutmatt : les terrains favorables au Murin à oreilles échancrées sont 

compris entre la D919, le canal de décharge, les faubourgs de Haguenau et ceux de Schweighouse-

sur-Moder.  

Secteur Nord-Est, entre Haguenau et le lieu dit Kestlerhoff : l’aire Est inclue les terrains 

favorables compris entre le massif forestier, la Moder, les faubourgs de Haguenau et le lieu-dit du 

Kestlerhof 

 

III.2. Extension du site du massif du Donon, du Schneeberg et du 

Grossmann 

 

La proposition d’extension du site du Donon-Schneeberg couvre 1960 hectares (cf. carte 4). 

Elle s’étend sur les communes de Cosswiller, Still et Westhoffen. Il s’agit d’un ensemble d’un seul 

tenant centré sur la maison forestière d’Elmerforst à Balbronn, qui accueille une colonie de 

reproduction de 700 femelles de Grand Murin, la plus importante colonie d’Alsace.  

En plus du bâtiment, la proposition de périmètre intègre les milieux favorables les plus proches 

de la colonie. Il s’agit pour l’essentiel de forêts et des ensembles de prairies et de pelouses qui se 

développent en lisière, à Balbronn, Westhoffen et Cosswiller. 

Le tracé des limites du site s’appuie sur la ligne de crête (à l’ouest et au sud-ouest), un ruisseau 

(au nord) et le réseau de chemins et routes existants (au sud et à l’est). 
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Carte 3 : Proposition d’extension du site du massif forestier de Haguenau – Haguenau 

(reproduction de Murin à oreilles échancrées) – a) Fond cartographique et b) Orthophotoplan 

1/33000 

1/41600 
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Carte 4 : Proposition d’extension du site du massif du Donon, du Schneeberg et du 

Grossmann – Balbronn (reproduction de Grand Murin) - a) Fond cartographique et b) 

Orthophotoplan 

Echelle : 1/41600 

 

 

Echelle : 1/41600, surface : 1960 

ha 
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III.3. Extension du site des collines de Dieffenthal, Triembach-au-

Val, Hohwarth et Scherwiller 

 

La proposition d’extension du site couvre une surface de 1751, dont 1344 hectares pour le 

Grand Murin (le reste concerne le Sonneur à ventre jaune). L’aire est localisée dans le val de Villé 

et concerne 8 communes centrées autour du village de Saint Martin (carte 5). 

Pour le Grand Murin, en plus de l’église de Saint Martin, qui accueille la colonie de 

reproduction (450 femelles), la proposition d’extension intègre les territoires de chasse les plus 

proches de la colonie. Ils se partagent en deux parties d’égale importance, situées respectivement en 

rive gauche et droite du Giessen. 

Rive gauche du Giessen : la proposition intègre des forêts et de vastes espaces ouverts, 

essentiellement orientés vers le sud. Les limites suivent le fond de vallon (au sud), évitent les 

surfaces bâties de Villé, Saint-Martin et Albé à l’est, de Breitenbach au centre, et suivent les 

chemins forestiers, les limites de parcelles ou cours des ruisseaux, au nord et à l’ouest, jusqu’à 

Mainsongoutte. 

Rive droite du Giessen : le tracé des limites s’appuie sur la ligne de crête du Scheibenberg au 

nord. La forêt domaniale de Honcourt, bien que située à proximité immédiate du clocher, n’a pas 

été retenue. Orientée vers le nord, trop froide et fermée, elle est considérée comme peu favorable au 

Grand Murin. Un vallon qui suit les limites communales entre Bassemberg et Lalaye - Fouchy 

constitue la limite ouest du site. Le piémont de l’Altenberg au relief vallonné et au paysage ouvert 

de prés et de vergers au sud est retenu. Là, la limite de la proposition d’extension s’appuie sur un 

chemin, situé en contrebas des pentes accentuées couvertes de forêts. Pour le reste, les étendues 

bâties de Breitenau, Neuve-Eglise, Triembach, Villé et Bassemberg sont exclues. 

 

III.4. Extension du site des Hautes Vosges 

 

La proposition d’extension du site des Hautes Vosges couvre 36 hectares (cf. carte 6). Elle est 

localisée à la Tête des Faux sur la commune du Bonhomme. Une cinquantaine de Grand Murin 

hibernent dans une ancienne galerie militaire proche du sommet, et chassent au printemps en sortie 

de cavité. 

En plus de la cavité, la proposition de périmètre intègre les milieux favorables les plus proches 

de la colonie. Il s’agit pour l’essentiel d’une ceinture forestière. Les limites forment une enveloppe 

positionnée à environ 500 m de la cavité. 
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Carte 5 : Proposition d’extension du site des collines de Dieffenthal, Triembach-au-Val, 

Hohwarth et Scherwiller – Saint Martin (reproduction de Grand Murin) – a) Fond 

cartographique et b) Orthophotoplan 

 

 

 

 

Echelle : 1/33300 

Echelle : 1/33300 
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Carte 6 : Proposition d’extension du site des Hautes Vosges – Tête des Faux (hibernation de 

Grand Murin) - a) Fond cartographique (périmètre de conservation) et b) Orthophotoplan 

(périmètre de l’extension proposée) 

1/16700 

1/16700 



Réseau natura2000 pour Bombina variegata et quatre chiroptères R. Sané (2006) 

  42 

III.5. Proposition de site à chauves-souris des Vosges haut-

rhinoises 

 

La proposition de site couvre 6 232 hectares. Elle se répartit en sept ensembles : six d'entre eux 

accueillent des populations de reproduction ou d'hibernation du Grand Murin, la septième, à 

Soultzmatt, une colonie de regroupement transitoire, appelée colonie de transit, de l'espèce 

Minioptère de Schreibers. 

Thannenkirch (cf. carte 7) : une colonie de reproduction de 220 femelles de Grand Murin 

occupe l’église. En plus du bâtiment, les 852 ha concernés intègrent les milieux favorables les plus 

proches de la colonie. Le tracé s’appuie sur les limites communales (au nord et au sud), les lignes de 

crête (à l’est) et le « chemin haut » (à l’ouest), au-delà duquel s’étend une forêt de résineux 

défavorable. 

Fréland (cf. carte 8) : une colonie de reproduction de 500 femelles de Grand Murin occupe 

l’église. En plus du bâtiment, les surfaces proposées de 1431 ha intègrent les milieux favorables les 

plus proches de la colonie. Le tracé s’appuie sur les limites communales (au nord-est et au sud), les 

lignes de crête (au nord-ouest et à l’est), les lisières du massif boisé (au sud-est), et les routes et 

lignes de pente (au sud-ouest). 

Soultzeren (cf. carte 9) : une colonie de reproduction de 400 femelles de Grand Murin occupe 

l’église. En plus du bâtiment, le périmètre intègre 1181 ha de milieux favorables, les plus proches 

de la colonie. Le tracé suit la limite extérieure du bâti (de Soultzeren, à l’ouest, à Munster, au sud-

est), et s’appuie approximativement sur les lignes de crête (à l’est et au nord) et les limites 

communales (à l’est).Un petit bois attenant a également été intégré à l’ouest. 

Soultzmatt (cf. carte 10) : une colonie de transit comptant jusqu’à 150 individus de Minioptère 

de Schreibers occupe une ancienne mine. En plus de la cavité, le périmètre intègre 819 ha de 

milieux favorables, les plus proches de la colonie. Le tracé s’appuie sur les limites communales (au 

sud), les lisières forestières (à l’est et au nord) et des routes et chemins (au nord-ouest, au nord-est, 

au sud-est et au sud-ouest). 

Pour les trois sites d’hibernation, à Sainte-Marie-aux-Mines (cf. carte 11), au Vieil Armand (cf. 

carte 12) et à Mollau (cf. carte 13), les limites forment une enveloppe positionnée à environ 500 m 

de chaque cavité ou ensemble de cavités retenues. 

 

III.6. Extension du site du Jura alsacien 

III.6.1. Petit Rhinolophe 

 

Les deux colonies de reproduction de Petit Rhinolophe connues sont installées à quelques 

kilomètres de distance, l’une à Biederthal, l’autre à Sondersdorf.  

En plus des églises, qui accueillent chacune une colonie, la proposition d’extension intègre les 

territoires de chasse constitués de prairies, pâtures, friches de diverses nature, parcourues de haies, 

ripisylves, lisières dont la continuité est importante pour l’espèce (une interruption de 10 mètres 

dans une haie peut se révéler rédhibitoire). Leur délimitation s’appuie sur une cartographie de 

terrain basée sur l’occupation des sols et établie dans le cadre du plan de restauration national des 

chiroptères. Les surfaces proposées de 480 ha (Biederthal) et 670 ha (Sondersdorf) (cf. cartes 14 et 

15) sont considérée comme adaptée à la protection des deux colonies d’environ 50 femelles chaque 

de Petit Rhinolophe. A noter que le projet d’extension se situe au contact direct du Site 

d’importance communautaire actuel au Sud de Biederthal. 
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Carte 7 : Proposition de site à chauves-souris des Hautes Vosges – Thannenkirch 

(reproduction de Grand Murin) – a) Fond cartographique et b) Orthophotoplan 

1/41600 

1/33000 
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Carte 8 : Proposition de site à chauves-souris des Hautes Vosges – Fréland (reproduction 

de Grand Murin) – a) Fond cartographique et b) Orthophotoplan 

1/33000 

1/33000 



Réseau natura2000 pour Bombina variegata et quatre chiroptères R. Sané (2006) 

  45 

Carte 9 : Proposition de site à chauves-souris des Hautes Vosges – Soultzeren 

(reproduction de Grand Murin) – a) Fond cartographique et b) Orthophotoplan 

1/33000 

1/33000 

1181 ha 
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Carte 10 : Proposition de site à chauves-souris des Hautes Vosges – Soultzmatt (transit de 

Minioptère de Schreibers) – a) Fond cartographique et b) Orthophotoplan 

1/33000 

1/33000 
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Carte 11 : Proposition de site à chauves-souris des Hautes Vosges – Sainte-Marie-aux-

Mines (hibernation de Grand Murin) – a) Fond cartographique et b) Orthophotoplan 

1/50000 

1/50000 
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Carte 12 : Proposition de site à chauves-souris des Hautes Vosges – Vieil Armand 

(hibernation de Grand Murin) – a) Fond cartographique et b) Orthophotoplan 

1/16600 

1/16600 
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Carte 13 : Proposition de site à chauves-souris des Hautes Vosges – Mollau (hibernation 

de Grand Murin) – a) Fond cartographique et b) Orthophotoplan 

1/8300 

1/8300 
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Carte 14 : Proposition d’extension du site du Jura alsacien – Biederthal (reproduction de 

Petit Rhinolophe) – a) Fond cartographique et b) Orthophotoplan 

1/53000 

480 ha 

1/53000 

480 ha 

Secteur à Petit Rhinolophe 

Secteur à Petit Rhinolophe 
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Carte 15 : Proposition d’extension du site du Jura alsacien – Sondersdorf (reproduction de 

Petit Rhinolophe) – a) Fond cartographique et b) Orthophotoplan 

1/53000 

670 ha 

Secteur à Petit Rhinolophe 

1/53000 

670 ha 

Secteur à Petit Rhinolophe 
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III.6.2. Grand Murin 

 

Les églises de Liebsdorf et d’Oltingue accueillent respectivement la reproduction de 200 et 500 

femelles de Grand Murin. Les surfaces proposées pour être intégrées au réseau natura2000 pour 

cette espèce sont de 1700 hectares sachant qu’elles recouvrent partiellement celles nécessaires au 

Murin à Oreilles échancrées à Liebsdorf et au Crapaud Sonneur à ventre jaune à Liebenswiller. 

Liebsdorf (cf. carte 16) : en plus de l’église, déjà proposée pour le Murin à Oreilles échancrées, 

la proposition d’extension intègre les milieux favorables les plus proches, disposés à l’ouest et à 

l’est du village (700 ha en tout). 

A l’ouest du village : le massif forestier retenu occupe les reliefs traversés par la vallée de la 

Largue, déjà classée en site d’importance communautaire, il porte les noms des lieux-dits du Bois 

banal, du Schweitzerwald, du Lohwald et du Bois de la Grande Digue. 

A l’est du village : les limites contiennent la forêt de La Montagne et de l’Oberer Berg ainsi 

qu’une grande clairière autour du Liebenstein. Elles suivent le contour des lisières, des limites 

communales et au nord de la départementale 7b. Elles sont au contact direct avec le site 

d’importance communautaire du Jura alsacien. 

Oltingue (cf. carte 17) : la proposition de périmètre inclut l’église et les territoires de chasse du 

Grand Murin qui se répartissent en sept ensembles disjoints et de dimensions inégales (1564 ha en 

tout). D’ouest en est, les lieux-dits concernés sont : Hocheiche, Muckberot, Bergwald et Hinter dem 

Berg (ouest), Eichwald et Weiherle (au nord), Palmen et une partie du Britzkiwald et Quittwald, 

Niederrey, Lerswald, Grosshubelforst, Barmelforst (à l’est) et le Bois de Muehlbach au sud. 

 

III.6.3. Murin à oreilles échancrées 

 

L’église de Liebsdorf héberge 90 femelles de Murin à oreilles échancrées et 200 femelles de 

Grand Murin. En plus du bâtiment, les milieux les plus appropriés et les plus proches de la colonie, 

forêts de feuillus ou mixtes, bosquets, haies et forêts riveraines, prairies et pâturages, ont été 

sélectionnés dans la proposition de périmètre. 

Ainsi établies, ces limites contiennent également des territoires fréquentées par le Grand Murin. 

Leur description figure ci-avant. 
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Carte 16 : Proposition d’extension du site du Jura alsacien – Liebsdorf (reproduction de 

Grand Murin et Murin à oreilles échancrées) – a) Fond cartographique et b) Orthophotoplan 

1/33000 

1/33000 

701 ha 

701 ha 
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Carte 17 : Proposition d’extension du site du Jura alsacien – Oltingue (reproduction de 

Grand Murin) – a) Fond cartographique et b) Orthophotoplan 

1/53000 

1564 ha 

1/53000 

1564 ha 

Secteur à Grand Murin 

Secteur à Grand Murin 
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Annexe 1a : SITES PROPOSES 

 

 
Dépt Nom SIC Localisation* Nature de la station, espèce présente 

67 Extension du massif forestier de 

Haguenau 

Haguenau 

X=1000.240, Y=2438.170 

Zone de reproduction de la chauve-souris 

Murin à oreilles échancrées (80 ind.) 

67 Extension du massif du Donon, du 

Schneeberg et du Grossmann 

Balbronn 

X=972.170, Y=2411.218 

Zone de reproduction de la chauve-souris 

Grand Murin (700 ind.) 

67 Extension du site des collines de 

Dieffenthal, Triembach-au-Val, 

Hohwarth et Scherwiller 

Saint Martin 

X=967.087, Y= 2383.912 

Zone de reproduction de la chauve-souris 

Grand Murin (450 ind.) 

67 Extension du site des collines de 

Dieffenthal, Triembach-au-Val, 

Hohwarth et Scherwiller 

Epfig 

X=981.538, Y=2382.933 

Zone de reproduction et d’hivernage du 

crapaud Sonneur à ventre jaune (1000 ind. 

max.) 

68 Nouveau site à chauves-souris des 

Vosges haut-rhinoises 

Sainte-Marie-aux-Mines** 

X=959.556, Y=2369.388 

Zone d’hibernation de la chauve-souris 

Grand Murin 

68 Nouveau site à chauves-souris des 

Vosges haut-rhinoises 

Thannenkirch 

X=969.025, Y=2370.523 

Zone reproduction de la chauve-souris 

Grand Murin (220 ind.) 

68 Nouveau site à chauves-souris des 

Vosges haut-rhinoises 

Fréland 

X=961.080, Y=2363.418 

Zone de reproduction de la chauve-souris 

Grand Murin (500 ind.) 

68 Nouveau site à chauves-souris des 

Vosges haut-rhinoises 

Soultzeren 

X=955.155, Y=2351.153 

Zone de reproduction de la chauve-souris 

Grand Murin (400 ind.) 

68 Nouveau site à chauves-souris des 

Vosges haut-rhinoises 

Soultzmatt 

X=962020, Y=2340518 

Zone de transit de la chauve-souris 

Minioptère de Schreibers (175 ind. max.) 

68 Nouveau site à chauves-souris des 

Vosges haut-rhinoises 

Vieil Armand** 

X=961137, Y=2329132 

Zone d’hibernation de la chauve-souris 

Grand Murin ( 

68 Nouveau site à chauves-souris des 

Vosges haut-rhinoises 

Mollau** 

X=946.086, Y=2329379 

Zone d’hibernation de la chauve-souris 

Grand Murin 

68 Extension du site des Hautes Vosges Tête des Faux 

X=955591, Y=2361.389 

Zone d’hibernation de la chauve-souris 

Grand Murin 

68 

 

Extension du site des Hautes Vosges Petit Ballon** 

X=957.316, Y=2342.618 

Zone d’hibernation de la chauve-souris 

Grand Murin 

68 Extension du site du Jura alsacien Liebenswiller  

X=984188, Y=2291.154 

Zone de reproduction et d’hivernage du 

crapaud Sonneur à ventre jaune (2000 ind.) 

68 Extension du site du Jura alsacien Oltingue 

X=980.615, Y=2289.170 

Zone de reproduction de la chauve-souris 

Grand Murin (500 ind.) 

68 Extension du site du Jura alsacien Biederthal 

X=985.143, Y=2287.003 

Zone de reproduction de la chauve-souris 

Petit Rhinolophe (50 ind.) 

68 Extension du site du Jura alsacien Sondersdorf 

X=976.695, Y=2288.108 

Zone de reproduction de la chauve-souris 

Petit Rhinolophe (50 ind.) 

68 Extension du site du Jura alsacien Liebsdorf 

X=968.655, Y=2287.043 

Zone de reproduction de la chauve-souris 

Grand Murin (200 ind.) 

68 Extension du site du Jura alsacien Liebsdorf 

X=968.655, Y=2287.043 

Zone de reproduction de la chauve-souris 

Murin à oreilles échancrées (90 ind.) 

* Toutes les localisation (Lambert II étendu) correspondent au centroïde du périmètre, sauf pour les zones de 

reproduction de chauve-souris où il s’agit des coordonnées du bâtiment accueillant la colonie. 

** Site d’hibernation comportant plusieurs cavités, dont les coordonnées sont données page suivante. 
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Annexe 1b : LOCALISATION DETAILLEE 

DES SITES D’HIBERNATION A 

CHAUVES-SOURIS 

 

 
PROPOSITION DE SITE A CHAUVE-SOURIS DES VOSGES HAUT-RHINOISES 

 

SECTEUR DE SAINTE-MARIE-AUX-MINES 

 

Nom de la cavité Coordonnées  

(lambert II étendu) 
Nom de la cavité Coordonnées  

(lambert II étendu) 

Chrétien inférieur X958.327 Y2369.198 Plomb supérieur X959.798 Y2369.000 

Chrétien supérieur X958.245 Y2369.235 Porcellangrube inférieur X957.903 Y2368.077 

Cobalt X960.883 Y2370.383 Porcellangrube supérieur X957.915 Y2368.787 

Fontaine des chouettes inf. X959.813 Y2372.943 Rauenthal Neuenberg a X958.788 Y2368.638 

Fontaine des chouettes sup. X959.842 Y2372.090 Saint Jean X964.298 Y2374.850 

Gabe Gottes X958.263 Y2368.122 Saint Louis-Eisenthur X958.148 Y2368.625 

Giftgrube inférieur X958.100 Y2367.983 Saint Paul X959.055 Y2369.565 

Giftgrube supérieur X958.028 Y2368.050 Saint Sang X961.145 Y2370.573 

Glückauf X958.197 Y2368.550 Sainte Barbe X959.827 Y2373.155 

Goutte des pommes X959.503 Y2373.122 Samson 1 X960.080 Y2372.820 

Hénon 3 X960.375 Y2373.363 Samson 7 X960.087 Y2372.820 

Herrschaft X964.313 Y2375.023 Samson 8 X960.087 Y2372.850 

Kleingrubendin inférieur X958.248 Y2367.787 Samson supérieur X960.205 Y2373.075 

Les Halles X960.855 Y2373.077 Suscité X960.850 Y2369.325 

Maison moules X961.510 Y2373.178 Tiefstollen X958.675 Y2365.093 

Mine du couple X959.727 Y2373.198 Vieux Rimpy X959.955 Y2369.325 

Mine Sans Nom (du Renard) X959.563 Y2369.178 Wilhelmstollen X963.700 Y2374.488 

Narines X958.070 Y2368.295 Wurzelmauerstollen X959.748 Y2373.045 

Nieperstoll inférieur X959.445 Y2369.350       

 

SECTEUR DU PETIT BALLON : 

 

Nom de la cavité 
Coordonnées 

(Lambert II étendu) 
Nom de la cavité 

Coordonnées 

(Lambert II étendu) 

Petit Ballon 1 957,60 2342,27 Petit Ballon 10 957,60 2342,20 

Petit Ballon 2 957,59 2342,25 Petit Ballon 11 957,62 2342,19 

Petit Ballon 3 957,59 2342,23 Petit Ballon 12 957,62 2342,18 

Petit Ballon 4 957,59 2342,20 Petit Ballon 13 957,62 2342,17 

Petit Ballon 5 957,60 2342,18 Petit Ballon 15 957,72 2342,94 

Petit Ballon 6 957,61 2342,17 Rothenbrunnen 956,88 2342,78 

Petit Ballon 7 957,62 2342,28 Buchwald 957,73 2343,01 

Petit Ballon 9 957,62 2342,22       
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SECTEUR DU VIEIL ARMAND : 

 

Nom de la cavité Coordonnées  

(lambert II étendu) 
Nom de la cavité Coordonnées  

(lambert II étendu) 

Adlerhorst X960.465 Y2329.390 Kamel Stollen X961.285 Y2328.313 

Anna Stollen X960.868 Y2329.355 Kardinal X960.990 Y2329.415 

Beskid X960.475 Y2329.450 Klippen Stollen X961.310 Y2329.450 

Bohr Stollen X961.520 Y2328.783 Krottenloch X960.847 Y2328.938 

Doppelkopf X960.560 Y2329.320 Malepartus Stollen X961.020 Y2329.108 

Dromedarstollen X961.245 Y2328.412 Mengelbier X961.233 Y2329.037 

Ehern Kantine X961.190 Y2329.610 Heiligenstedt X961.480 Y2328.580 

Erbaut pion komp X960.980 Y2328.915 Mühe Stollen X960.855 Y2328.860 

Felseneck X960.410 Y2329.625 Rohrburg X961.060 Y2328.912 

Felsenest 1 X960.483 Y2329.875 Schlummer Klippe X960.760 Y2329.640 

Felsenest 2 Ober Rehfelsen X961.390 Y2328.685 Veilchenstein X960.515 Y2329.320 

Feste Heiligenstet X961.375 Y2328.565 Veilchenstein inférieur X960.515 Y2329.320 

Gewerkschafstollen X961.270 Y2328.895 Veilchenstein supérieur X960.515 Y2329.320 

Jagerdenkmal inf. 2e niveau X961.490 Y2328.805 Zielgelrücken Stollen X960.910 Y2329.265 

Jagerdenkmal MWK 326 X961.490 Y2328.805 ZMGK-L124-1917 X960.540 Y2230.370 

Jagertanner supérieur X960.530 Y2329.705 Zwischenklippe X960.425 Y2329.540 

 

 

SECTEUR DE  MOLLAU : 

 

Nom de la cavité 
Coordonnées  

(Lambert II étendu) 
Nom de la cavité 

Coordonnées  

(Lambert II étendu) 

Elisa A0 (effondrée) X946.250 Y2329.220 Elisa C-1 (effondrée) X946.190 Y2329.310 

Elisa A2 X946.230 Y2329.190 Elisa C2 (effondrée) X946.140 Y2329.240 

Elisa A3 X946.220 Y2329.180 Elisa C3 X946.130 Y2329.240 

Elisa B1 X946.190 Y2329.240 Elisa C3 X946.130 Y2329.240 

Elisa B3 X946.170 Y2329.200 Elisa D1 X945.830 Y2329.250 

Elisa C0 (effondrée) X946.170 Y2329.280 Elisa D2 X945.810 Y2329.250 

Elisa C1 X946.160 Y2329.260 Elisa D3 X945.790 Y2329.250 
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Annexe 2a : CARTE DE LOCALISATION 

DES SITES PROPOSES – BAS-RHIN 
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Annexe 2b : CARTE DE LOCALISATION 

DES SITES PROPOSES – HAUT-RHIN 
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Annexe 3 : CARTE DES STATIONS DE 

SONNEUR A VENTRE JAUNE DANS LA 

FORET D’EPFIG 
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Annexe 4a :  

METHODE BARATAUD ET AL. (2000), 

1ère partie : principes généraux 

 

 

Sites Natura 2000 
 

 

Définition des aires d'études pour une cartographie  

des habitats de chasse à chiroptères 
 

 

Michel Barataud, Groupe Chiroptère National, 

Société Française d’Etude et de Protection des Mammifères 

 

 

___________________________ 
 

 

 

 

Objectif : prise en compte des habitats de chasse à chiroptères de l'annexe 2 dans les sites Natura 2000. 

 

 

Principe : tracé d'un périmètre à l'intérieur duquel le gîte ou le contact peut-être soit centré, soit excentré (voir 

méthodologie habitats de chasse R.hipposideros par ex.). Le périmètre définit une aire d'étude, à l'intérieur de laquelle 

les habitats seront cartographiés. Seuls les habitats classés favorables seront retenus pour une gestion adaptée aux 

exigences de l'espèce  ( = aire de gestion). 

 

 

Méthode :  

I) Sites de mise-bas : 

 

La surface de l'aire d'étude dépend de trois paramètres : 

 

 L'espèce : on peut distinguer grossièrement deux catégories : 

- 1) celles qui ont un rayon d'action de 8 à 12 km autour de leurs colonies :  

M. myotis, M. blythi, M. emarginatus, M. schreibersi 

- 2) celles qui ont un rayon d'action de 4 à 6 km autour de leurs colonies :  

R. ferrumequinum, R. euryale 

- 3) celles qui ont un rayon d'action de 1 à 2 km autour de leurs colonies : 

R. hipposideros, M. bechsteini, B. barbastellus 

 

 L'effectif de la colonie : on peut former 5 catégories, qui auront des valeurs différentes selon que l'on traite de 

l'un ou de l'autre groupe d'espèces (les espèces du groupe 1 ayant généralement des effectifs en colonies de 

mise-bas, supérieurs à ceux des espèces du groupe 2). 
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Classes effectifs 

 

Types espèces 

a b c d e 

1 & 2 <50 50 à 100 100 à 500 500 à 1000 > 1000 

3 < 20 20 à 50 50 à 100 100 à 200 > 200 

 

Tableau 1 : Différentes catégories d'effectifs d'adultes au sein des colonies de mise-bas, en fonction du type 

d'espèces. 

 

 

Cela donne les surfaces suivantes : 

 

Classes 

effectifs 

 

Types espèces 

a b c d e 

1 700 1250 2800 5000 11300 

2 500 900 1800 3000 6000 

3 300 600 800 1200 1500 

 

Tableau 2 : surfaces indicatives en ha des aires d'études à cartographier, en fonction des espèces et des effectifs des 

colonies de mise-bas. 

 

 

 La proportion des types de paysages favorables aux espèces autour des gîtes de mise-bas ; celle-ci s'évalue 

rapidement d'après la connaissance du terrain, complétée éventuellement par l'examen de photos aériennes, 

voire cartographie au 1/25 000 e. 

Le but étant d'obtenir, au terme du travail de cartographie des habitats, une aire de gestion (= ensemble des 

habitats favorables) représentant au minimum 65 % de l'aire d'étude, cette dernière sera agrandie dans le cas 

d'un ensemble paysager où les habitats favorables couvrent à priori une surface importante.  

Ex : on ne prendra pas les mêmes surfaces d'études autour d'une colonie de G.Rhinolophes en forêt de 

Tronçais, et dans la plaine cultivée Berrichonne ; dans le deuxième cas, il faudra certainement majorer les 

surfaces indiquées ci-dessus afin d'obtenir une aire de gestion convenable ... 

 

     Pour plus de détails concernant la méthode (maillage ou zonage) et sa justification, voir les protocoles d'étude des 

habitats potentiels de chasse (P.Rhinolophe par ex.)6. 

 

     Si le temps imparti à la rédaction du document d'objectifs ne permet pas de réaliser la cartographie, le périmètre de 

l'aire d'étude peut très bien être validé à titre provisoire par le comité de pilotage, qui prévoira la programmation de ce 

travail durant la période d'animation du docob ; le périmètre définitif sera alors validé au terme des 6 ans lors de la 

révision du docob. 

 

 

II) Sites d'hivernage : 
 

Il est également important de prévoir autour des gîtes d'hiver, une surface minimale pour l'activité de chasse au 

printemps et à l'automne, deux périodes très sensibles pour les chiroptères (accumulation de réserves de graisse, reprise 

d'activité avant la reproduction). 

 

                                                 
6 cf. annexe 4 du présent document. 
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Le principe de définition d'une aire d'étude pour cartographie d'une aire de gestion est similaire ; les surfaces 

retenues seront cependant moindres que pour les sites de mise-bas : 

 

- gîte accueillant moins de 200 ind. : aire d'étude de 80 ha 

- gîte accueillant plus de 200 ind. : aire d'étude de 300 ha 

 

 

III) Contacts de chasse (détecteur, capture au filet) : 
 

Principe : un ind. en chasse indique la présence d'un territoire occupé régulièrement, les chiroptères étant très fidèles à 

leurs terrains de chasse. Il est donc utile de prendre en compte une zone de gestion ; sa surface est fixée de manière 

théorique, en fonction des résultats des études de radio-tracking effectuée en Europe, indiquant des surfaces de 

polygones convexes minimaux fréquentés par un ind. durant une période de suivi d'environ 10 jours. Une aire d'environ 

80 ha semble un bon compromis entre les différentes espèces et variations locales. 

Une aire de 80 ha environ sera donc appliquée pour chaque contact de chasse de chiroptère de l'annexe II, au sein d'un 

périmètre Natura 2000 existant (hors des périmètres éventuels de colonies ou de gîtes d'hiver ...). 

 

 

Sur la nature des périmètres de zones Natura 2000 : 

 

On peut rencontrer au moins 3 possibilités : 

 

1) Périmètre homogène, et validé comme définitif par le comité de pilotage 

2) Périmètre homogène, et validé comme provisoire dans l'attente des études cartographiques à réaliser durant les 

six années d'animation du docob 

3) Périmètre non homogène, comprenant des sites satellites. 

Ex : vallée classée  Natura pour le saumon, mais présence d'un gîte de mise-bas de chiroptère annexe II situé à 

4 km de la rivière. Le périmètre Natura peut prévoir d'une part des terrains de chasse riverains du cours d'eau 

(le rayon d'action des ind. incluant forcément une portion de la vallée), et d'autre part intégrer à la zone, en tant 

que site satellite, le gîte de mise-bas et les habitats de chasse potentiels situés autour (idem pour les gîtes 

d'hiver). 

 

Ce principe de site satellite est à proposer systématiquement dans ce cas de figure, car il permet d'intégrer 

des gîtes importants, sans provoquer une extension irréaliste du périmètre. 
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Annexe 4b :  

METHODE BARATAUD ET AL. (2000), 

2ème partie : exemple du Petit Rhinolophe 

 

 
Etude des habitats de chasse potentiels 

du Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 

autour de colonies de mise-bas 

 

Michel Barataud, Groupe Chiroptère National, 

Société Française d’Etude et de Protection des Mammifères 

 

 

A) Objectifs :  
 

Selon une typologie adaptée aux exigences de l’espèce (connues grâce à la bibliographie) : 

- Cartographier les habitats autour de colonies de mise bas du Petit Rhinolophe (espèce d’intérêt  

communautaire – annexe II de la « Directive habitats ») ; 

-  Sélectionner l’aire contenant le plus d’habitats potentiellement favorables à l’espèce  en vue d’une gestion 

conservatoire. 

 

 

B) Méthodologie pour le relevé sur le terrain des types d'habitats :  
 

Définitions :  

- aire de sélection : surface couverte par le premier tirage de photo aérienne + Scan 25, dont l'étendue est 

suffisamment grande pour permettre de sélectionner l'aire d'étude la plus favorable possible (voir fichier : aire 

d'étude carto habitats de chasse). 

- aire d'étude : sous-ensemble de l'aire de sélection, dont la nature est fonction de la qualité des paysages 

appréciés d'après la photo aérienne. Sa surface est dépendante du nombre d'adultes et subadultes de la colonie de 

mise bas (voir fichier : aire d'étude carto habitats de chasse).Cette surface doit contenir le moins possible de 

zones défavorables à l'espèce (urbanisation, complexes routiers, grands lacs, terrassements, enrésinements…). 

 

1) Choix de l’aire d’étude : 

 

1.1. - Matériel : 

- Cartographie IGN de l'aire de sélection (échelle 1/10 000e) 

- Photographie aérienne de l'aire de sélection à une échelle identique. 

 

1.2. - Détermination de la surface à étudier : 

- Sélectionner l'aire d'étude sur une photo aérienne quadrillée (chaque maille représente 1,56 ha, le maillage est 

aligné sur le repérage Lambert 2 étendu, coordonnées X et Y des angles des mailles multiples de 125 m ; la 

maille contenant le gîte est indiquée par un ton différent). La cartographie IGN doit  aider à repérer des éléments 

du paysage importants à prendre en compte, et apparaissant parfois mal sur la photo aérienne (rivières sous-bois, 

étangs ...).  
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a) Cas d’une colonie isolée :  

 

Pour définir l'aire d'étude, il vous faut sélectionner (en la cochant au crayon ...) tout d'abord la maille contenant le 

gîte de mise bas, puis les mailles attenantes (avec une progression en spirale par exemple ...) en orientant votre 

progression vers la ou les zones vous semblant les plus favorables pour la chasse du Petit rhinolophe (secteurs bocagers, 

peuplements forestiers à priori propices, zones d'étangs boisés, vallées boisées : voir Typologie de référence et 

Exploitation des résultats). 

Le nombre de mailles à sélectionner est de : 192 pour 300 ha (+ 10 %) 

384 pour 600 ha (+ 10 %) 

512 pour 800 ha (+ 10 %) 

La majoration de 10 % est une marge de sécurité dans le cas où, en fin d'étude, le pourcentage d'habitats favorables 

s'avèrerait trop faible au sein de l'aire d'étude.  

Vous obtenez ainsi une aire d'étude représentée par un polygone à angles droits comme ci-dessous.  

Schéma d’un exemple d’aire d’étude 

 

                         

                         

                         

                         

                         

                         

                         

                         

                         

                         

                         

                         

                         

                         

                         

                         

                         

                         

                         

                         

 

Légende : 

en noir : maille contenant le gîte. 

en gris : aire d'étude. 

en blanc :mailles non sélectionnées, car contenant des habitats défavorables, ou trop éloignées du gîte. 

 

N.B. : 

(1) L’aire d’étude doit avoir une forme la plus homogène possible. Si les paysages favorables autour de la colonie 

semblent dispersés, ou alignés en corridor (cas d'une vallée boisée dans un paysage de cultures intensives), l'aire peut 

prendre alors une forme étirée, voire ramifiée. La limite d'éloignement entre gîte et bordure extrême de l'aire est de 5 

km. 

(2) Le gîte de mise-bas peut se situer en bordure de l’aire, lorsqu’il existe à proximité immédiate des habitats très 

défavorables sur une grande étendue. 
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b) Cas des métacolonies: 

Cette appellation a été donnée à un groupement de colonies dans une zone géographique ayant une certaine unité de 

structures paysagères. 

Plusieurs cas de figures peuvent se présenter : 

- les colonies sont relativement éloignées les unes des autres (de l'ordre de 5 à 10 km), 

- les colonies sont situées à moins de 5 km les unes des autres, leurs emplacements (si elles sont plus de deux) 

s'inscrivant dans un polygone, 

- les colonies sont situées à moins de 5 km les unes des autres, leurs emplacements s'inscrivant sur un linéaire (cas 

des fonds de vallées encaissées, ou des lignes de crêtes). 

Dans les deux premiers cas, on appliquera la méthodologie normale décrite plus haut ;  simplement dans le second 

cas, si la distance et les habitats entre colonies le permettent, on veillera à rendre les aires d'études jointives, sans 

recouvrement. 

Dans le troisième cas, lorsque les habitats à priori favorables sont canalisés le long d'un couloir étroit (plateaux de 

cultures intensives bordant un fond de vallée ou un coteau allongé), les aires d'études risquent d'être en recouvrement. 

Suivre alors la méthode suivante :  

Additionner les effectifs d'adultes de chaque colonie, et appliquer la superficie correspondant à l'effectif total (voir 

§ B. Définition de l'aire d'étude). Puis répartir le nombre de mailles à attribuer à chaque colonie en fonction de leurs 

effectifs respectifs. Sélectionner les mailles d'après la photo aérienne (voir § 1.2.a), en commençant par les colonies 

situées au centre de l'alignement, et en les traitant simultanément : lorsque les aires deviennent jointives continuer la 

progression vers les colonies latérales. Enfin sélectionner le nombre de mailles correspondant aux colonies latérales, en 

se limitant à une distance maximale de 5 km de la colonie. 

 

2) Relevé des habitats au sein de l’aire d’étude :  
 

Lorsque l'aire d'étude a été sélectionnée, préparer un nouveau tirage (photo aérienne + Scan 25) au 1/10 000e, non 

quadrillé, focalisé sur l'aire d'étude, dont la bordure extérieure apparaîtra en surlignage pour un repérage aisé.  

Lors des visites sur le terrain, délimiter sur la photo aérienne, au stylo rouge, chaque parcelle représentant un 

type d'habitat homogène (voir § 2.2. Typologie de référence). 

Exemples :  

- cas des prairies : une prairie de culture insérée dans un ensemble de prairies pâturée doit être délimitée ;  

- cas des forêts ou plantations : une plantation de résineux insérée dans un massif feuillu doit être zonée à part ; une 

peupleraie monospécifique sera classée en B2a (la peupleraie est alors associée à une culture, cette essence étant 

inhibitrice d'un sous-bois riche) ; si elle est pâturée elle passera en A3a ; 

- cas du bocage : chaque prairie doit être entourée en suivant le réseau de haies ; 

- cas des étangs : seule l'eau libre doit être entourée, les queues en marais ou ripisylves formant un type à part ; un 

étang non forestier, mais bordé d'arbres sur au moins la moitié du pourtour, sera quand même classé en A1a, car il 

représente une valeur trophique maximale pour le P. rhinolophe ; 

- cas des rivières : en milieu ouvert, sans lignes d'arbres bordant la rive, le cours d'eau n'a pas à être distingué du 

milieu environnant ; en milieu semi-ouvert, avec lignes d'arbres bordant la rive, le cours d'eau doit être zoné à part ; en 

milieu forestier, le cours d'eau doit être zoné, en intégrant une bande de rive, de part et d'autre, dont la largeur  

approximative sera fonction de la largeur du cours d'eau : 2 x 25 m pour un cours d'eau de moins d'un mètre, 2 x 50 m 

pour un cours d'eau de 1 à 10 m, 2 x 100 m pour un cours d'eau de plus de 10 m ; 

- cas des linéaires de routes et pistes : les routes très larges (2x2 voies ou plus) doivent être zonées ; les routes plus 

petites non bordées d'arbres seront incluses dans le milieu environnant ; lorsqu'elles sont bordées d'arbres le zonage 

suivra les alignements d'arbres (sauf s'ils sont très clairsemés) ; les routes et pistes forestières seront intégrées dans le 

milieu environnant ; 

- cas des habitations humaines : les bourgs et villages seront zonés ; les maisons isolées seront intégrées dans le 

milieu environnant ; 

 

 

2.1.  Attribution à chaque parcelle zonée d'un indice de lisière : 

 

Lors du zonage, nous obtenons au sein d'une parcelle contournée un ensemble relativement homogène. Mais la 

notion d'hétérogénéité entre parcelles d'un même type n'est pas prise en compte. Elle se résumera le plus souvent à une 

variation du linéaire de lisières verticales, que le milieu soit boisé ou semi-ouvert. L' indice de lisière donne une notion 

de la longueur du linéaire de lisières verticales (arbustes et arbres au-delà de 2 mètres de hauteur) à l'intérieur (dans le 

cas où il existe des arbres isolés) et sur le pourtour de la parcelle : 
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Milieux forestiers : trouées, clairières, allées forestières couvertes ou non, ruisseaux et rivières formant couloir à 

ciel ouvert ou non. 

Milieux ouverts et urbanisés : haies, arbres isolés (dans ce dernier cas le linéaire correspond au  pourtour de l'arbre) 

L'appréciation de la longueur du linéaire se fait selon 3 gradients à valeur relative selon la taille et la forme de la 

parcelle : un linéaire faible correspond à des fragments de lisières très dispersés, présentant des lacunes difficiles à 

franchir pour les P.Rhinolophes, étant donné leur répugnance supposée à voler à découvert ; un linéaire moyen forme 

un réseau relativement homogène mais lâche, avec des lacunes paraissant non rédhibitoires ; un linéaire fort présente un 

réseau assez dense à dense, avec peu ou pas de lacunes (type bocage à haies complètes sur des parcelles < 1ha, ou 

verger hautes tiges en bon état). 

Définition de l'indice lisière : 

L1 : absence de lisière verticale 

L2 : présence de lisière verticale, linéaire faible 

L3 : présence de lisière verticale, linéaire moyen 

L4 : présence de lisière verticale, linéaire fort 

Exemples : 

 - cas du bocage : on tiendra compte du linéaire de lisières sur le pourtour pour chacune des prairies (c'est à dire que 

chaque face de la lisière comptera dans l'attribution de l'indice) ; la taille et la forme de la prairie jouent également un 

rôle dans l'attribution de l'indice : plus celle-ci est grande et compacte, plus l'effet de la lisière couvre une surface faible 

en regard de la surface totale ; les seuils approximatifs sont les suivants : 

- parcelle < 1 ha, entourée de haies complètes = L4 

- parcelle entre 1 et 5 ha, entourée de haies complètes = L3 

- parcelle < 1 ha, avec haies sur 2 à 3 côtés = L3 

- parcelle entre 1 et 5 ha, avec haies sur 2 à 3 côtés = L2 

- parcelle > 5 ha, avec ou sans haies autour = L1 

Pour les parcelles de plus d'un hectare, ces valeurs s'appliquent seulement lorsque la prairie est ouverte (sans arbres 

de plein champ créant un effet de lisière centrale), et lorsque la distance entre 2 lisières en vis à vis est supérieure à 100 

m ; si la parcelle a une forme très étirée, quelle que soit sa surface, l'indice de lisière sera de L4 ou L3 selon que les 

deux grands côtés opposés comportent des lisières plus ou moins complètes. 

- cas des forêts : parcelles en partie sinistrées par la tempête ou en partie exploitées (s'il ne reste plus que quelques 

arbres isolés) : la parcelle est classée en B2a avec un indice de lisière correspondant à la densité d'arbres restants ; les 

trouées, allées forestières ... comptent comme autant de lisières et servent à l'appréciation de l'indice ; 

- cas des villages : les arbres de parcs ou jardins servent à l'appréciation de l'indice ; 

 

2.2.  Typologie de référence : 
 

Elle a été élaborée en fonction des exigences écologiques du Petit Rhinolophe. 

 

Précisions complémentaires :  

Milieux boisés : L'appréciation de l'âge des peuplements tient plus à la structure du couvert forestier, c'est à dire à sa 

pénétrabilité par les P. rhinolophes en chasse, et à leur richesse entomologique, qu'à leur réelle classe d'âge ;  pour la 

pénétrabilité, tenir compte du fait que le P. rhinolophe est une espèce très manœuvrable, capable de circuler dans 

n'importe quelle densité de feuillage caducifolié : ce critère concerne donc surtout les formations jeunes et très denses 

de résineux ; pour la valeur trophique : tous les peuplements monospécifiques sans sous-bois jusqu'au stade du perchis 

ou de la jeune futaie (diamètre moyen 15 à 20 cm, hauteur env. 15 m) ou les taillis denses épuisés ont une productivité 

entomologique faible et recueillent très peu de contacts de chasse de chiroptères toutes espèces confondues. 

Milieux semi-ouverts : Les haies arbustives sont prises en compte ; même lorsqu'elles sont taillées à  1,50m ou 2m de 

hauteur, elles peuvent inciter au transit des animaux en milieu ouvert. 
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Structures paysagères Types d’habitats Sous-types d’habitats 

 

A. Milieux boisés 

1. Bois feuillus ou mixtes d’âge moyen à 

mûr 

a. Présence d’une rivière ou d’un point 

d'eau, boisés sur 1 rive au moins  

b. Absence d’une rivière ou d’un 

étang, boisés sur 1 rive au moins  

2. Plantations de résineux ou jeunes 

peuplements (accrus, recrûs) 

a. Eclaircies, présence de sous étages 

b. Absence d’éclaircies 

3. Vergers hautes tiges, parcs ou  friches 

arbustives peu denses 

a. Pâturés 

b. Non pâturés 

 

B. Milieux semi-ouverts à 

ouverts 

1. Prairies de pâture ou mixtes 

 

a. Avec : lisière arborée ; haies ou 

corridor boisé reliant des zones de 

chasse favorables  

b. Sans lisière, ni haies arborées ou 

corridor boisé 

2. Prairies de fauche, cultures  

ou friches herbacées/arbustives 

a. Avec : lisière arborée ; haies ou 

corridor boisé reliant des zones de 

chasse favorables  

b. Sans lisière, ni haies arborées ou 

corridor boisé 

C. Autres milieux 

1. Zones urbanisées, goudronnées ; 

monocultures intensives avec traitements ;  

étendues d’eau sans rangées d'arbres 

 

 

C) Exploitation des résultats : 

 

1) Analyse du relevé des habitats : 

 

1.1. Méthode : 

 

- Inscrire dans chaque parcelle zonée de la photo aérienne le code habitat et l'indice de lisière, au stylo de manière 

bien lisible ; 

- A partir de la photo aérienne, effectuer la mise au propre et l'exploitation des résultats sur S.I.G. ; chaque zone 

se verra accorder une note (voir tab.1) et son gradient de couleur correspondant ; 

 

Hiérarchie des sous types d’habitats, du plus favorable au moins favorable au Petit Rhinolophe : 

  

- A1a          + 

- A3a 

- B1a 

- A1b 

- A3b 

- B2a 

- A2a          _ 

 

 

- B1b           + 

- A2b 

- B2b 

- C1             _ 

 

 

 

  Interprétation des indices de lisière, du plus au moins favorable au Petit Rhinolophe : 

 

    L4 > L3> L2 > L1  

                            +                                  - 

 

 

 

 Habitats sélectionnés positivement par R. 

hipposideros en chasse, par ordre 

d’intérêt décroissant 

Habitats sélectionnés négativement par R. 

hipposideros en chasse, par ordre 

d’intérêt décroissant 

Gradient couleur du 

vert foncé au  rouge 
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Tableau 1 : Différents niveaux hiérarchiques des couples “habitats / lisière” et gradient d’intérêt commun aux 

deux paramètres. 

 

 

 

           Code lisière 

 

 

Code habitat 

L 4 L 3 L 2 L 1 

HABITATS  

FAVORABLES 

A 1 A 14 13 12 11 

A 3 A 13 12 11 10 

B 1 a 12 11 10 9 

A 1 b 11 10 9 8 

A 3 b 10 9 8 7 

B 2 a 9 8 7 6 

A 2 a 8 7 6 5 

Habitats 

défavorables 

B 1 b 7 6 5 4 

A 2 b 6 5 4 3 

B 2 b 5 4 3 2 

C 1 4 3 2 1 

 

 



Réseau natura2000 pour Bombina variegata et quatre chiroptères R. Sané (2006) 

  74 

Lettre de mission  

de Raphaël Sané  

 

définition et description des zones significatives pour la conservation de quatre 

espèces 

 

 
Raphaël Sané est appelé à contribuer aux consultations natura2000 qui doivent intervenir en 

automne 2006. 

 

1. CONTEXTE DES TRAVAUX 
 

La Commission européenne a accueilli favorablement les premières propositions nationales de zone 

spéciale de conservation. Toutefois, elle a souhaité que des propositions complémentaires lui soient 

transmises pour pallier à certaines insuffisances pour des espèces ou habitats particuliers. En 2006, 

la France a transmis des propositions complémentaires dans ce sens. 

Un nouvel examen par la Commission a, cependant, fait apparaître des insuffisances résiduelles. 

Les espèces et habitats insuffisamment représentés et présents dans la région sont : 

- cinq espèces animales : un insecte, l’Osmoderme, le batracien Sonneur à ventre 

jaune et trois chauves-souris, le Grand Murin, le Murin à oreilles échancrées, le Murin de 

Bechstein ; 

- et un habitat, pelouses xériques sur sable. 

 

Après examen approfondi une liste de secteurs significatifs pour la conservation de ces espèces et 

habitats (cf. listes synthétiques et détaillées figurant en annexe 1) a été établie.  Elle a été réalisée 

sur la base des connaissances actuelles recueillies auprès des personnes et organismes ressources 

régionaux avec le muséum national d’histoire naturelle. 

A noter que cette liste ne concerne pas l’Osmoderme dans la mesure où les données pour cette 

espèce sont insuffisantes. Un programme scientifique spécifique doit être mené pour cette espèce. 

 

En conséquence, il convient de contribuer à compléter le réseau natura2000 en identifiant les 

secteurs géographiques adaptés à la conservation des différents habitats et espèces concernés et en 

procédant aux consultations réglementaires. 

 

La DIREN Alsace chargée de l’instruction du dossier va en conséquence : 

 

1/ établir les dossiers scientifiques d’identification des zones pertinentes 

2/ établir les dossiers descriptifs destinés à la consultation des élus et organismes concernés, 

3/ et procéder sous la responsabilité des préfets de département aux consultations. 

 

2 DEFINITION DE LA MISSION 

 

La mission de Raphaël Sané intervient dans ce cadre. Elle consiste à : 

1/ délimiter les périmètres pertinents7 pour la conservation de chacune des espèces animales 

concernées, à l’exclusion de l’Osmoderme ; 

Il s’agira : 

                                                 
7 à savoir, suffisantes et adaptées 
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 de définir, 

o le statut de chaque espèce sur le site (présence, abondance, évolution prévisible) ; 

o la signification des stations et du site au regard de la préservation de l’espèce ; 

 d’établir 

o une proposition motivée de périmètre argumentée sur la base des besoins de 

l’espèce (aire vitale, conservation des fonctionnalités8 de son biotope, 

fonctionnement des métapopulations) à l’échelle du 1/25 000ème ; 

 de rechercher les informations sur 

o le statut de propriété (domanial, privé ou communal), 

o le statut dans les documents d’urbanismes. 

 

2/ proposer les mesures de gestion favorables à la conservation de chacune des espèces dans les 

zones identifiées 

 

3/ rédiger un rapport scientifique expliquant la méthode de travail et décrivant les résultats obtenus, 

en particulier argumentant les localisations et délimitations retenues, 

 

4/ contribuer, en fonction du temps disponible, à la rédaction des fiches descriptives destinées au 

public consulté 

les documents de vulgarisation sont établis sous la forme des documents de consultations simplifiés 

2001-2002 (une photo, enjeux en clair) ; 

 

 

3 CONDITIONS DE REALISATION 

 

1/ La production d’une méthode à mettre en œuvre pour la délimitation des zones sera menée en 

deux temps : 

 

Temps 1/ établissement d’un projet de méthode sur la base des éléments suivants : 

 

 établissement d’une synthèse des éléments de méthode nationaux : 

-  annexe III de la directive habitat, 

- documentation établie par le muséum national d’histoire naturelle, 

- question-réponse de la diren Alsace et document de consultation 

- pièce annexe de la circulaire ministérielle du 19 octobre 2006 adressée aux 

préfets de département, 

- cahier d’habitats, 

- plan de conservation national ; 

 établissement d’une synthèse des méthodes mises en œuvre par les autres DIRENs 

concernées par ces espèces, sur la base d’une enquête téléphonique ou mail, 

 analyse des données bibliographiques et dires d’experts9 qui seront confortés 

d’analyse de photos aériennes (orthophotoplans) et, si nécessaire, de vérifications de 

terrain. 

 

Temps 2/ validation de la méthode par le DIREN 

 

2/ Les organismes ressources suivants seront à contacter pour la réalisation du travail : 

- le GEPMA, le PNRBV pour les chauves-souris, 

- BUFO pour les données relatives aux batraciens, 

                                                 
8 En particulier, seront distingués la zone de protection rapprochée du gîte d’hivernage ou de nidification et le territoire 

de chasse 
9 connaissances actuelles de l’écologie des quatre espèces concernées, analyse des données de population régionales, 
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-  Les DDE pourla fourniture des informations relatives à l’urbanisme. 

 

3/ les délais de réalisation sont très courts. R. Sané proposera un calendrier de réalisation tenant 

compte de ces délais. 

 

4/ Raphaël Sané travaillera en étroite collaboration avec Caroline Delatsch et Michelle Schortanner 

sous la responsabilité de Madame Anne Sophie Carpentier. 
 


